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de la catégorie du regroupement familial, ou à titre de réfugiés. Ces 

derniers ne mentionnent pas d’occupation envisagée, puisque 

l’occupation n’est pas la principale raison de leur venue au Canada. En 

2001, 304 PFGE sont venues au pays en vertu de la catégorie du 

regroupement familial.5

Critères d’admissibilité

Pour déterminer s’ils seront en mesure de réussir à s’établir au sein de l’économie du Canada 

à titre de travailleurs qualifiés (fédéral), les immigrants éventuels doivent obtenir au moins 

67 points selon la grille d’admissibilité suivante. 

Critères Nombre maximal de points

1. Études 25

2. Langues officielles (aptitudes/compétences) 24

3. Expérience de travail (pertinence relative à l’emploi) 21

4. Âge 10

5. Emploi réservé 10

6. Capacité d’adaptation 10

Total : six critères 100

Note de césure 67

La grille de sélection a pour but d’identifier les travailleurs dont les compétences leur 

permettront de s’établir sur le plan financier au Canada. Les études, la langue et l’expérience 

de travail comptent le plus grand nombre de points, vu que ces critères sont très importants 

pour les employeurs canadiens. Si le candidat compte peu ou pas de points pour l’un de ces 

critères — par exemple, s’il n’a pas d’emploi réservé pour lui au Canada — il doit alors obtenir 

une bonne note pour chacun des cinq autres critères. Le fait de posséder un diplôme d’études 

supérieures (qui vaut le maximum des points (25) au critère des études) ne permettra pas 

nécessairement au candidat d’obtenir le minimum de 67 points. En règle générale, les 

candidats admis obtiennent une bonne note à chacun des six critères. 

Une fois que l’immigrant éventuel a établi qu’il répond à la définition de travailleur qualifié 

(fédéral), il peut effectuer un test d’autoévaluation (aussi accessible sur le site Web de CIC), 

afin de découvrir, avant même de soumettre une demande, s’il a de bonnes chances d’obtenir 

le minimum de 67 points suivant la grille d’admissibilité. Cette autoévaluation est un outil 

d’information public et ne fait pas officiellement partie du processus d’immigration.

Ressources financières

En outre, le travailleur qualifié (fédéral) éventuel doit posséder le minimum de ressources 

financières exigé pour subvenir à ses besoins. Le montant minimum requis pour s’établir 

varie selon le nombre de personnes qui immigrent ensemble. Un immigrant qui arrive seul au 

pays a besoin de 9 420 $, tandis qu’une famille de quatre personnes doit posséder 17 727 $.6 

La condition relative aux ressources financières ne s’applique pas, si l’immigrant a un emploi 

réservé pour lui au Canada.

Remarque importante

Le processus actuel consistant à présenter une demande selon 
la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral) est relativement 
nouveau, mis en place en vertu de la nouvelle LIPR de 2002. 
Nombre de PFGE sont venues au Canada en vertu du système 
de sélection antérieur.

5 www.cic.gc.ca
6 http://www.cic.gc.ca/francais/qualifie/qual-4.html, mai 2003
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Autres catégories d’immigrants

Bien que la plupart des PFGE entrent au Canada à titre de travailleurs qualifiés (fédéral), 

d’autres choisissent la catégorie des gens d’affaires, du regroupement familial ou de candidat 

d’une province. 

Travailleurs qualifiés du Québec

Le Québec s’occupe lui-même de sélectionner ses travailleurs spécialisés. Les immigrants qui 

s’établissent dans cette province doivent tout de même satisfaire aux exigences fédérales sur 

le plan médical, et en matière de sécurité ou de criminalité. En vertu de l’Accord Canada-

Québec, le Québec a sa propre grille de sélection. De plus, son système de points diffère de 

celui du fédéral. 

Catégorie des gens d’affaires 

Pour faire partie de cette catégorie, l’immigrant éventuel doit prouver qu’il est capable de 

s’établir sur le plan financier, au Canada. Il y a trois catégories de gens d’affaires.

Les investisseurs

Le programme d’immigration des investisseurs cherche à attirer au Canada des personnes 

qui possèdent de l’expérience dans le monde des affaires et des capitaux. Les investisseurs 

doivent prouver qu’ils ont de l’expérience en affaires, qu’ils possèdent un avoir net minimal de 

800 000 $CAN, et ils doivent faire un investissement de l’ordre de 400 000 $CAN.7

Les entrepreneurs

Le programme d’immigration des entrepreneurs cherche à attirer des immigrants qui ont 

de l’expérience et qui participeront activement à la gestion, au Canada, d’une entreprise qui 

contribuera au développement de l’économie et créera des emplois. Les entrepreneurs doivent 

prouver qu’ils ont de l’expérience en affaires et un avoir net minimal de 300 000 $CAN. 

Certaines conditions peuvent leur être imposées à leur arrivée au Canada.8

Les travailleurs autonomes

Les travailleurs autonomes doivent avoir l’intention et la capacité de créer un emploi pour eux-

mêmes. Ils sont appelés à contribuer à la vie culturelle ou sportive du Canada, ou ils peuvent 

créer un emploi pour eux-mêmes en achetant et en exploitant une ferme au Canada. 

Candidat d’une province

Le programme des candidats d’une province est un processus parallèle au processus 

d’immigration fédéral. Il s’applique lorsque les immigrants possèdent des compétences qui 

répondent aux besoins d’une province. La plupart des provinces ont, avec le gouvernement 

fédéral, une entente leur permettant de participer plus directement à la sélection des 

immigrants. Les candidats désirant immigrer selon cette catégorie doivent être choisis par 

une province. 

Certaines provinces n’acceptent des candidats nommés que si la demande est présentée 

par des employeurs canadiens. La province examine alors ses propres besoins et si le candidat 

compte vraiment s’établir dans la province. 

La grille d’admissibilité comptant six critères utilisée pour la catégorie des travailleurs 

qualifiés (fédéral) ne s’applique pas aux candidats nommés par les provinces.

7 Ibid.
8 Ibid.
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Catégorie du regroupement familial 

Les citoyens canadiens et les résidents permanents qui habitent au Canada et qui ont 18 ans 

ou plus peuvent parrainer des proches parents ou des membres de leur famille qui souhaitent 

devenir résidents permanents du Canada. Les parrains doivent promettre de subvenir aux 

besoins du membre de la parenté ou de la famille, ainsi que des membres de sa famille qui 

l’accompagnent, et ce, pour une période variant entre trois et dix ans, afin de les aider à 

s’établir au Canada.

Dernières conditions pour présenter une demande

Toute personne qui demande à immigrer, quelle que soit la catégorie, doit acquitter des droits 

et se conformer aux normes de sécurité et de santé, avant d’être autorisée à venir au Canada. 

Un médecin ou une clinique médicale approuvée par CIC et située hors du Canada effectue 

les examens médicaux des immigrants éventuels. Si le candidat réussit son examen médical et 

que tous ses autres documents sont en règle, il recevra son visa d’immigration. 

VENIR AU CANADA POUR ÉTUDIER
Le nombre d’étudiants étrangers au Canada a augmenté de façon constante au cours des 

dernières années. Selon CIC, en 2001, il y avait plus de 130 000 ressortissants étrangers qui 

étudiaient au pays. De ce nombre, 3 070 étudiaient dans le cadre de programmes de premier 

cycle en génie et 2 468 étaient inscrits à des programmes d’études supérieures en génie.9

Les étudiants étrangers peuvent étudier dans le cadre de programmes de courte durée (six 

mois ou moins) et, dans ce cas, ils n’ont pas besoin d’un permis d’études. Par contre, ils 

peuvent s’inscrire à des programmes de plus longue haleine, mais ils ont alors besoin d’un 

permis. Dans l’un ou l’autre cas, compte tenu de leur nationalité, les ressortissants étrangers 

peuvent devoir posséder un visa de résident temporaire, pour entrer au Canada. Afin d’étudier 

au Québec, ils doivent aussi posséder une autorisation de la province (le certificat d’acceptation 

du Québec — CAQ), en plus de leur permis d’études. 

CIC offre des renseignements sur les études au Canada, sur son site Web, de même qu’une 

trousse de demande complète et un guide pour aider les étudiants. La demande de permis 

d’études doit être faite avant de venir au Canada et elle doit comprendre : 

• un passeport valide;

• une lettre d’acceptation de l’établissement canadien où l’étudiant compte étudier; 

• une preuve indiquant que l’étudiant est capable de subvenir à ses besoins et à ceux des 

membres de sa famille qui l’accompagnent, pendant toute la durée du séjour au Canada 

(p. ex., frais de scolarité, frais de subsistance et fonds pour le voyage aller-retour entre le 

pays d’origine et le Canada);

• un certificat de santé satisfaisant (si exigé); 

• la capacité d’être admissible à titre de résident temporaire au Canada, y compris un visa de 

résident temporaire (si exigé).

Les étudiants étrangers peuvent obtenir des renseignements sur la façon de renouveler 

leur permis d’études, de présenter une nouvelle demande de permis d’études, ou de demeurer 

admissibles aux études, advenant leur interruption, en consultant les pages à l’intention des 

étudiants, sur le site Web de CIC. 

9 Rapport du CCI sur les inscriptions
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Travailler pendant et après les études

Citoyenneté et Immigration Canada possède des règles très claires quant à l’admissibilité des 

ressortissants étrangers à travailler au Canada. Les étudiants étrangers peuvent travailler sur 

le campus de l’université ou du collège où ils étudient. Suivant certaines conditions, les stages 

et le travail à titre d’étudiant inscrit à un programme d’études coopératives peuvent aussi 

être acceptables.

Après l’obtention du diplôme, les étudiants étrangers peuvent travailler au Canada 

pendant un an, dans leur domaine d’études. Pour ce faire, ils ont besoin d’un permis de travail. 

Afin d’obtenir un permis, ils doivent d’abord obtenir une offre d’emploi de la part d’un 

employeur. Ensuite, Développement des ressources humaines Canada (DRHC) fournit une 

opinion sur le marché du travail (ou une confirmation de l’offre d’emploi). (Certains genres 

d’emplois sont dispensés de ce processus, par exemple, dans les cas où il existe une entente 

commerciale.) Enfin, il est possible de présenter une demande à CIC pour obtenir le permis 

de travail.

Un ingénieur doit posséder une offre d’emploi confirmée par DRHC, ou, s’il vient des 

États-Unis, du Mexique ou du Chili, il peut être admissible à titre de « professionnel » en 

vertu de l’Accord de libre-échange nord-américain ou de l’Accord Canada-Chili, et ne pas 

avoir besoin de la confirmation de DRHC. Ni le permis de travail, ni le permis d’études 

n’autorisent la personne à demeurer indéfiniment au Canada. Les permis de travail et d’études 

ne confèrent que le statut de résident temporaire. 

Pendant ou après l’année d’emploi qui suit les études, les ressortissants étrangers peuvent 

présenter une demande de résident permanent, soit à titre de candidats provinciaux ou de 

travailleurs qualifiés (fédéral).

VENIR AU CANADA COMME RÉFUGIÉ
« Les réfugiés et les personnes qui ont besoin de protection sont des personnes qui se trouvent au Canada 

ou à l’étranger et qui craignent de retourner dans leur pays de nationalité ou de résidence habituelle. 

Conformément à sa tradition humanitaire et à ses obligations internationales, le Canada offre la protection 

à des milliers de personnes chaque année. »10

Grâce au système de protection des réfugiés dont le Canada dispose, les personnes qui 

craignent avec raison d’être persécutées, ainsi que celles qui risquent la torture, les peines ou 

les traitements cruels et inusités, peuvent également trouver refuge au Canada.11 

Les personnes qui demandent le statut de réfugié doivent répondre à certaines conditions. 

Ainsi le demandeur éventuel ne doit pas avoir reçu une autre offre ni avoir d’autres possibilités 

dans un délai raisonnable. CIC doit d’abord confirmer que cette personne ne peut retourner 

à son domicile ni prolonger son séjour dans un pays offrant l’asile aux réfugiés. Ensuite, des 

efforts sont entrepris pour trouver un autre domicile possible pour les réfugiés, avant que le 

Canada n’étudie leur demande. Les personnes qui sont choisies pour s’établir au pays doivent 

réussir une évaluation de sécurité, de santé et d’antécédents criminels. Enfin, CIC doit avoir 

la certitude que le réfugié sera en mesure de s’établir au Canada. 

Comme nous l’indiquions plus haut, nous ignorons combien d’ingénieurs viennent au 

Canada à titre de réfugiés, car ceux-ci n’indiquent pas leur profession envisagée, au moment 

de leur demande.

10 http://www.cic.gc.ca/francais/refugies/index.html, 2003
11 Ibid.
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L’Accord Canada-Québec

En vertu de l’Accord Canada-Québec, le Québec détient la responsabilité de la sélection 

à l’étranger de tous les réfugiés qui veulent s’installer sur son territoire. Le gouvernement 

fédéral est responsable d’établir que les personnes choisies par le Québec sont admissibles au 

statut de réfugié. Le gouvernement fédéral s’assure également que les exigences réglementaires 

relatives à l’admission, comme l’examen médical, la vérification de la sécurité et du dossier 

criminel, sont remplies avant de délivrer un visa.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Il existe plusieurs mécanismes d’entrée au Canada, que ce soit à titre de résident temporaire 

ou permanent. Il importe de discuter de la façon de rendre les renseignements sur le 

marché du travail et les professions réglementées accessibles tout au long du processus. 

• L’étape II du présent projet confirmera les sources de renseignements les plus fréquemment 

utilisées par les immigrants, afin d’établir comment faire en sorte que les PFGE disposent 

de tous les renseignements dont elles ont besoin avant de prendre la décision d’immigrer.

• Au cours de l’étape II, nous examinerons aussi s’il y a lieu d’inclure dans le processus 

d’immigration une évaluation préalable des compétences en génie.

• Il s’agira d’examiner le système de candidats provinciaux, afin d’établir son taux de réussite 

et d’en tirer des leçons.
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Il est difficile de peindre un profil de la personne formée en génie à l’étranger (PFGE). 

Les données de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) sur les PFGE se fondent 

sur les immigrants qui déclarent eux-mêmes être des ingénieurs. Les organismes 

de réglementation recueillent aussi des données sur les PFGE, mais cette activité n’est 

pas effectuée de manière uniforme d’une province ou d’un territoire à l’autre. En fait, les 

organismes de réglementation sont en mesure de recueillir des statistiques seulement lorsque 

la PFGE présente une demande de permis; par conséquent, seules les PFGE en quête d’un 

permis d’exercice sont comptées. 

Pour compliquer davantage les choses, certains immigrants qui se disent « ingénieurs » ne 

répondent pas, en fait, aux normes établies par les organismes d’attribution des permis 

d’ingénieur du Canada. Ils s’identifient ainsi parce que le terme « ingénieur » n’est pas défini 

de la même façon dans d’autres pays. Des professionnels comme les chimistes, les agronomes 

ou les architectes au Canada sont parfois appelés « ingénieurs », dans le pays d’origine des 

PFGE. Cet état de choses vient fausser les statistiques recueillies par les agences d’aide à 

l’établissement des immigrants et par CIC. La distinction entre les immigrants qui se disent 

ingénieurs et ceux qui répondent effectivement aux conditions canadiennes d’admission au 

permis est difficile à établir. 

De plus, comme les organismes de réglementation n’effectuent pas de suivi des PFGE au 

fil du processus d’attribution des permis, il est difficile d’établir à quel point elles abandonnent 

le processus et ainsi, de savoir si une étape du processus se révèle ou non plus difficile à 

franchir que les autres. 

3.0
Profil des personnes formées 
en génie à l’étranger (PFGE)
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TENDANCES GÉNÉRALES EN MATIÈRE D’IMMIGRATION
Malgré l’impossibilité de peindre un profil exact de la PFGE, il est possible de brosser un 

tableau général. On trouvera donc, ci-après, un regroupement de données nationales sur 

l’immigration, suivi de statistiques sur les travailleurs qualifiés (fédéral) qui immigrent.

Le taux d’immigration est tributaire de facteurs sociaux importants, allant des besoins du 

marché du travail, à l’économie en général, en passant par le taux de natalité et la croissance 

démographique. En 2002, le Canada a accueilli 228 57512 nouveaux immigrants. 

Selon L’Observateur, le bulletin en ligne de CIC, la Chine13 était le principal pays d’origine 

des immigrants, au cours des cinq années précédant 2002, période au cours de laquelle ce pays 

a fourni 15 %, soit environ 33 000 nouveaux immigrants, au Canada, suivi de l’Inde et du 

Pakistan, respectivement. 

En 2003, le Canada compte accueillir entre 220 000 et 245 00014 nouveaux arrivants à titre 

de résidents permanents. De ce nombre, 60 % (de 132 000 à 147 000 candidats principaux et 

leurs personnes à charge) devraient faire partie de la composante économique (qui comprend 

les gens d’affaires et les travailleurs qualifiés), 26 % (de 59 000 à 64 500) appartiendraient à la 

catégorie du regroupement familial, 13 % (de 28 100 à 32 500) relèveraient de la catégorie des 

personnes protégées (réfugiés), et moins de un pour cent, des autres catégories. Les PFGE 

présentent généralement leur demande en vertu de la catégorie des travailleurs qualifiés 

(fédéral) — élément de la catégorie de l’immigration économique — puisque cette catégorie 

leur procure le plus grand nombre de points pour la formation et l’expérience de travail. 

En 2002, 53 333 travailleurs qualifiés (fédéral) ont immigré au Canada. 

En outre, de plus en plus de provinces concluent des ententes avec le gouvernement 

fédéral afin de choisir elles-mêmes les candidats, ce qui leur permet d’accélérer l’immigration 

vers leur territoire respectif, et de veiller à mieux répondre à leurs besoins en matière 

de compétences.

CE QUE NOUS SAVONS AU SUJET DES PFGE
Les données statistiques recueillies par le Conseil canadien des ingénieurs (CCI) en 200215 

permettent de peindre un certain profil des PFGE qui obtiennent le permis d’exercice. Le 

Sondage national sur la profession d’ingénieur du CCI a révélé que 88 % des ingénieurs titulaires 

d’un permis au Canada ont reçu leur formation au Canada. Cinq pour cent ont obtenu leur 

diplôme en Europe, trois pour cent en Asie et le reste dans d’autres parties du monde. En 

ce qui concerne le sexe, 87 % des hommes et 91 % des femmes ont reçu leur formation au 

Canada. L’étude réalisée auprès des membres du CCI en 2002 a, de plus, indiqué que : 

• Douze pour cent des ingénieurs titulaires d’un permis au Canada ont reçu leur formation 

à l’étranger. (Cela pourrait comprendre ceux qui sont nés au Canada mais qui ont été 

formés à l’étranger. Nous supposons toutefois que la plupart sont des immigrants.)

• Les ingénieurs titulaires d’un permis qui ont immigré étaient vraisemblablement des 

hommes (ils sont aussi légèrement plus âgés et, en général, les femmes en génie sont plus 

jeunes que leurs collègues de sexe masculin).

12 CIC, 2002
13 En raison des modifications apportées à la nouvelle loi sur l’immigration de 2002 (les exigences plus sévères sur 

la langue anglaise), nous prévoyons que le nombre d’immigrants provenant de Chine va diminuer.
14 CIC, 2002, prévisions pour 2003
15 Sondage national de 2002 du CCI sur la profession d’ingénieur. Financé par DRHC.
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• Ceux qui ont reçu leur diplôme de premier cycle hors du Canada étaient davantage portés 

à posséder aussi un diplôme d’études supérieures.

• Les PFGE étaient marginalement moins portées à occuper un emploi permanent et un 

peu plus appelées à travailler à leur propre compte ou à contrat.

• Les PFGE étaient plus portées à posséder de l’expérience en gestion ou en direction.16 

• Elles ont indiqué un niveau de revenu personnel plus élevé (ce qui peut être attribuable à 

leur expérience en gestion).

• Les répondants au sondage avaient tendance à indiquer que, même si leurs compétences 

linguistiques étaient acceptables, le fait de posséder une deuxième ou une troisième langue 

permettait d’améliorer le travail d’équipe et la capacité de communication.

Malheureusement, ces renseignements n’indiquent pas vraiment quelle proportion des 

PFGE qui immigrent entreprennent, abandonnent ou terminent le processus d’obtention 

du permis.

DONNÉES DE STATISTIQUE CANADA
Les constatations présentées dans un article de Statistique Canada intitulé Exode de cerveaux 

ou afflux de cerveaux ?17 offrent un autre aperçu des PFGE qui immigrent.

• Un nombre total de 11 875 immigrants qui avaient travaillé en génie dans leur pays 

d’origine sont venus au Canada, entre 1986 et 1991.

• Entre 1992 et 1997, on établissait, au cours du processus d’immigration, que 

34 926 immigrants en tout avaient travaillé en génie dans leur pays d’origine (Revue 

trimestrielle de l’éducation, 2000) — soit un nombre trois fois plus élevé qu’en 1991. 

• 11,4 %18 des ingénieurs, arpenteurs, architectes et chercheurs en cartographie (qui 

s’inscrivent tous dans une même catégorie d’occupation, lors du processus d’immigration) 

ont affirmé souhaiter travailler dans leur domaine respectif, une fois immigrés au Canada. 

De ce nombre, 7,7 % avaient effectivement atteint cet objectif, en 1996.19 

COMPILATION DES STATISTIQUES PROVINCIALES
Comme les organismes de réglementation provinciaux/territoriaux ne recueillent des 

renseignements que sur les PFGE qui présentent une demande de permis au Canada, les 

données ne brossent encore une fois qu’une partie du tableau de la personne formée en génie 

à l’étranger. Par exemple, les statistiques provinciales indiquent que :

• Dix-neuf pour cent des membres de l’Association of Professional Engineers and 

Geoscientists of British Columbia (APEGBC) ont été formés à l’étranger.

• Au moins 30 % des membres de Professional Engineers Ontario (PEO) ont fait leurs 

études ou ont reçu leur formation à l’étranger.

• De façon générale, seulement cinq pour cent des membres des organismes de 

réglementation de Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick 

et du Québec ont reçu leur formation à l’étranger.20

16 Sondage national de 2002 sur la profession d’ingénieur, EKOS Research Associates. Sondage tenu en mai et 
juin 2002 — rapport final à venir, Ottawa.

17 Statistique Canada, 2000
18 Entre 1990 et 1994
19 Sources provenant entièrement de CIC et de Statistique Canada
20 Sondage national de 2002 sur la profession d’ingénieur, CCI
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RECHERCHE À L’ÉCHELLE PROVINCIALE
D’autres activités de recherche ont été effectuées par le gouvernement de l’Ontario. Au cours 

de l’été 2002, le ministère de la Formation et des Collèges et Universités de l’Ontario et un 

certain nombre de partenaires communautaires publiaient une étude intitulée The Facts Are 

In! Ce document énonçait « les caractéristiques et l’expérience vécue des immigrants à la 

recherche d’un emploi au sein des professions réglementées en Ontario ». Une grande partie 

de l’échantillon — 276, soit 42,9 % — se composait d’ingénieurs; ceux-ci formaient le groupe 

le plus important de l’étude.

Selon l’étude réalisée par le gouvernement de l’Ontario, bon nombre des ingénieurs 

interrogés s’étaient préparés à l’intégration au marché du travail avant leur arrivée au Canada. 

De ceux qui avaient reçu des renseignements sur l’obtention du permis d’exercice avant leur 

arrivée, environ 65,8 % exerçaient leur profession envisagée et 19,2 % occupaient un emploi 

dans un domaine non rattaché à leur profession. De ceux qui n’avaient pas obtenu de 

renseignements sur le processus d’attribution des permis avant leur arrivée, 50,3 % exerçaient 

la profession qu’ils avaient envisagée. 

Une autre importante constatation avait trait aux compétences linguistiques. Lors de 

l’étude effectuée par le gouvernement de l’Ontario, 58,5 % et 30,4 % ont évalué leurs 

compétences linguistiques comme bonnes ou excellentes, respectivement. 

Dans l’ensemble, 88,5 % étaient conscients qu’ils seraient tenus de se conformer aux pratiques 

d’attribution des permis et de réglementation dans leur profession. Toutefois, seulement 56,4 % 

connaissaient les étapes à suivre pour obtenir un permis d’exercice du génie. 

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Il y aurait lieu de déterminer comment recueillir systématiquement des renseignements 

sur les PFGE auprès de chaque organisme de réglementation, afin de pouvoir évaluer leur 

progression au fil du processus d’obtention du permis.

• Peindre un profil démographique des PFGE permettrait à la profession de mieux répondre 

aux besoins des personnes formées en génie à l’étranger et améliorerait leurs chances 

d’obtenir le permis d’exercice. 

• Il serait utile de mieux comprendre les éléments déterminants de la réussite chez les 

PFGE — comme l’incidence des compétences linguistiques, ou quelles sont les 

répercussions découlant du fait de s’établir au sein de son propre groupe minoritaire.

• En identifiant les PFGE au moment de l’immigration et en suivant leur progression au 

cours de leurs cinq premières années d’établissement, nous pourrions obtenir beaucoup de 

renseignements sur la façon d’améliorer le processus d’intégration. 
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Nous présumons que les personnes formées en génie à l’étranger (PFGE) qui songent 

à immigrer font des recherches afin de déterminer si leurs diplômes leur permettront 

d’exercer le génie au Canada, et ce, en même temps qu’elles se renseignent sur la 

culture canadienne, sur le marché du travail et sur les exigences linguistiques. Comme nous 

le confirment les agences d’aide aux immigrants, les recherches effectuées par les immigrants 

influent directement sur leur expérience vécue, une fois arrivés au pays. 

Il arrive que certaines PFGE souhaitent amorcer le processus d’obtention de permis avant 

même d’immigrer. Certaines provinces ou certains territoires les permettent. Des renseignements 

supplémentaires à ce sujet se trouvent au chapitre 7 du présent rapport.

L’immigrant éventuel dispose de plusieurs moyens pour obtenir des renseignements sur le 

Canada — dans les publications, par téléphone, au moyen d’Internet, ou en s’adressant aux 

ambassades, aux consulats et aux missions diplomatiques. Le personnel d’aide aux immigrants 

que nous avons consulté a indiqué que les immigrants hautement qualifiés, comme les PFGE, 

ont fortement recours à Internet et y ont accès dans leur pays21; nous pouvons donc supposer 

que la majorité des PFGE obtiennent leurs renseignements sur le Canada en consultant 

Internet. Dans le cas des PFGE qui n’ont pas recours à Internet comme principale source 

d’information, les sources de données sont variables, inconsistantes et, souvent, inexactes.

L’immigrant éventuel qui cherche des renseignements sur le Canada au moyen d’Internet 

peut avoir accès à des centaines de milliers de sites qui décrivent le processus d’immigration, 

le processus d’évaluation des diplômes (aux fins d’immigration), les occasions de formation 

linguistique, et qui fournissent des renseignements sur le marché du travail. Nombre de ces 

4.0
Personnes formées en génie 
à l’étranger (PFGE) — 
avant d’immigrer

21 D. Wolfe, à la suite d’entretiens effectués auprès de la Maytree Foundation et CIC au milieu de l’année 2002
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sites ne sont pas à jour, et aucun ne décrit le processus complet, depuis l’immigration jusqu’à 

l’obtention d’un emploi, ce qui laisse une grande place à la confusion. 

Les PFGE ont peut-être une idée incomplète ou inexacte des attentes du marché du travail 

et du processus d’obtention du permis d’ingénieur. Par exemple, la PFGE ignore peut-être 

que le Conseil canadien des ingénieurs (CCI) offre un service d’évaluation des diplômes en 

rapport avec les exigences d’immigration, mais qu’il n’est pas un organisme de réglementation. 

Ignore-t-elle peut-être aussi que, bien que les employeurs hésitent à « courir le risque » 

d’embaucher une PFGE qui n’a pas de permis, la personne peut tout de même travailler dans 

le domaine de l’ingénierie sans posséder de permis. Peut-être ne sait-elle pas qu’une année 

entière d’expérience en milieu canadien est nécessaire pour obtenir le permis d’exercice, ou 

encore, que seule l’évaluation des diplômes effectuée par les organismes de réglementation du 

génie est valable pour l’obtention du permis.

LE SITE WEB DU CCI
Les PFGE qui ont accès au site Web du CCI y trouveront de nombreux renseignements sur 

la profession d’ingénieur au Canada, sur l’évaluation des diplômes décernés à l’étranger et sur 

l’attribution du permis. L’annexe A donne un aperçu détaillé des données fournies sur le site.

LE SITE WEB DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION
Plusieurs organismes de réglementation possèdent un site Web détaillé renseignant la PFGE 

sur la marche à suivre pour obtenir un permis d’exercice au Canada. Un aperçu de ces sites et 

de leur adresse se trouve au chapitre 7 du présent rapport.

ÉVALUATION D’ÉQUIVALENCE
Il existe plusieurs services d’évaluation des diplômes que les immigrants éventuels peuvent 

consulter afin de savoir si la formation qu’ils ont reçue dans leur pays d’origine correspond à la 

formation que reçoivent les Canadiens exerçant la même profession. Cette évaluation les aide 

dans leur recherche d’emploi, mais elle n’influence en rien leur capacité d’obtenir un permis 

d’exercice. À l’annexe A, on donne une liste de sites Web de services d’évaluation que les 

PFGE peuvent obtenir comme résultats, lors d’une recherche sur Internet. Il est important de 

noter qu’il s’agit seulement d’une liste partielle; elle ne contient que des sites du gouvernement 

et aucun site des nombreux services d’évaluation privés n’y est mentionné.

En plus de ces sources sur Internet, les PFGE peuvent aussi obtenir des renseignements 

sur les compétences exigées en examinant les programmes de cours et les exigences en matière 

de formation des établissements d’enseignement canadiens, comme, par exemple, les sites 

d’universités. 

Une question pourrait sembler imprécise aux yeux des PFGE : il s’agit du fait que seules 

certaines évaluations — celles qui sont effectuées par les organismes provinciaux et 

territoriaux de génie — sont valables pour l’obtention du permis d’exercice. Les évaluations 

effectuées par les autres services d’évaluation sont utiles dans le cadre du processus 

d’immigration et des démarches de recherche d’emploi.
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DONNÉES SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL
Il importe que toute personne qui songe à immigrer au Canada ait une idée exacte des 

perspectives d’emploi. Or, cette compréhension approfondie du marché du travail n’est pas 

simple à obtenir. Internet renferme une foule de renseignements sur le marché du travail 

canadien. Par conséquent, la recherche d’information sur le marché du travail effectuée sur 

Internet par une PFGE pourrait produire une liste complexe de sources d’information. 

D’autres renseignements sur la situation générale du marché du travail au Canada que 

doivent envisager les PFGE se trouvent au chapitre 10 du présent rapport.

FORMATION LINGUISTIQUE
Au cours des recherches sur le Canada qu’elles effectuent avant d’immigrer, les PFGE 

pourraient constater qu’il est difficile d’identifier les programmes de formation linguistique. 

Les sites Web appropriés pourraient bien ne pas figurer parmi les dix premiers résultats, lors 

d’une recherche sur le Web. Une recherche plus minutieuse pourrait se révéler nécessaire, de 

même qu’une certaine connaissance préalable de la politique du Canada en matière de soutien 

à la formation linguistique des nouveaux arrivants. 

Toutefois, plusieurs sources de formation linguistique sont accessibles aux nouveaux 

arrivants. 

Les nouveaux arrivants au Canada peuvent obtenir une formation linguistique grâce à un 

programme financé par le gouvernement fédéral intitulé Cours de langue pour les immigrants au 

Canada (CLIC). Le cours équivalent en langue anglaise s’intitule Language Instruction for 

Newcomers to Canada (LINC). Le CLIC et le LINC sont gratuits, sont offerts à temps partiel 

et à temps plein et s’adressent aux résidents permanents et aux personnes auxquelles le 

Canada compte accorder le statut de résident permanent. Les programmes sont offerts dans 

les collèges, commissions scolaires et établissements d’enseignement privés, dans la plupart 

des grands centres urbains. Dans les localités plus petites, nombre d’entreprises privées, de 

commissions scolaires publiques et de collèges communautaires offrent une formation 

linguistique, mais ces programmes ne sont pas subventionnés.

Le CLIC ne permet pas d’amener les compétences linguistiques des nouveaux arrivants au 

niveau requis pour évoluer dans le milieu de travail complexe de la société du savoir, mais il 

leur procure une base à partir de laquelle ils peuvent acquérir des compétences linguistiques 

plus poussées. 

On peut obtenir des renseignements sur le CLIC en consultant le site Web de CIC, à 

l’adresse http://www.cic.gc.ca/francais/vivre/bienvenue/index.html. Les PFGE peuvent 

aussi trouver de l’information sur le site Web de certains gouvernements provinciaux, 

comme le site http://www.etablissement.org/index.asp, pour l’Ontario, ou le site, 

http://www.gov.mb.ca/labour/immigrate/learningenglish/1.fr.html, pour le Manitoba. 

On peut obtenir une formation en langue anglaise par l’entremise de plusieurs autres 

écoles et programmes à travers le Canada. Des programmes d’études à court terme à 

l’intention des résidents temporaires existent aussi, tout comme des programmes d’anglais, 

langue seconde (ALS) (www.eslincanada.com).

Le site Web de CIC (http://www.cic.gc.ca/francais/vivre/als.html) indique les exigences 

en matière de compétences linguistiques, et renferme des outils pour les évaluer.
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SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Les renseignements sur le système canadien d’attribution des permis et le marché du 

travail ne sont pas facilement accessibles. Même les PFGE qui ont accès au site Web du 

CCI ou à celui de ses membres avant d’immigrer ne comprennent pas entièrement le 

système d’attribution des permis, compte tenu que peu de pays partagent l’approche du 

Canada. Il serait utile de discuter de la façon de rendre ces renseignements plus accessibles 

et plus faciles à comprendre. Une étude des mesures prises par les provinces qui travaillent 

actuellement à régler ces questions pourrait faciliter cette discussion.

• Les titres de compétence étrangers sont parfois évalués différemment par certains groupes, 

et pour diverses raisons. Il y aurait donc lieu de trouver un moyen de préciser quelles 

évaluations sont effectuées aux fins d’attribution de permis, et celles qui sont destinées à 

l’immigration.

• Il serait bon de discuter des éléments qui peuvent être communiqués à la PFGE au sujet 

des étapes de l’obtention du permis qui peuvent être franchies avant de quitter son pays 

d’origine. (En suivant l’exemple de certaines provinces ou certains territoires.)

• L’équipe responsable du projet devrait examiner la possibilité d’établir un lien entre le site 

Web du Programme d’évaluation des diplômes internationaux en génie du CCI et le processus 

d’attribution des permis de chaque province et territoire, ainsi que vers des renseignements 

relatifs aux emplois.

• Il serait indiqué d’évaluer avec quelle fréquence les PFGE effectuent des recherches avant 

de venir au Canada, et si ces recherches les aident à s’établir au Canada et à obtenir un bon 

emploi en génie. 
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Même si la recherche et la préparation qu’ils font avant leur arrivée au Canada 

semblent atténuer le choc culturel que vivent les immigrants une fois au 

pays, il n’en demeure pas moins que l’arrivée est une expérience à la fois 

excitante et stressante. 

Qu’ils arrivent par avion, par bateau ou en traversant la frontière terrestre, tous les 

nouveaux arrivants sont interrogés par un agent canadien des douanes. L’agent demandera au 

nouvel arrivant les documents qu’il aura rassemblés avant de quitter son pays d’origine, y 

compris un visa d’immigration. Les candidats doivent fournir à l’agent une liste de tous les 

articles ménagers qu’ils apportent au Canada. Une fois cette étape complétée, le candidat 

rencontrera un agent d’immigration pour entamer la prochaine étape du processus. 

Un agent d’immigration vérifiera les documents, y compris tout visa exigé, et posera une 

série de questions semblables à celles auxquelles le nouvel arrivant a répondu en faisant sa 

demande d’immigration. Il s’agit ainsi d’établir que chaque personne est « de bonne moralité 

et en bonne santé ».22 L’agent pourrait également demander de prouver qu’il répond aux 

exigences d’immigration, par exemple, s’il dispose des fonds nécessaires. 

Une fois l’entrevue réussie, l’agent autorisera l’admission au Canada comme résident 

permanent en signant la fiche relative au droit d’établissement ou la confirmation de résidence 

permanente de l’immigrant. Les nouveaux arrivants peuvent aussi se procurer la brochure 

Bienvenue au Canada : Ce que vous devriez savoir. 

5.0
L’arrivée au Canada

22 http://www.cic.gc.ca/francais/vivre/nouveaux/index.html
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GRANDS CENTRES URBAINS
Les immigrants qui arrivent dans l’un des grands centres urbains du Canada, tels que 

Vancouver, Toronto ou Montréal ont certains avantages. Les grands aéroports de ces villes 

possèdent des services d’accueil aux immigrants — des bureaux régionaux d’organisations 

de services aux immigrants. Des représentants de ces organisations rencontrent les nouveaux 

arrivants et leur donnent l’occasion de discuter (souvent dans leur langue maternelle), d’entrer 

en communication avec leur famille et de prendre un rendez-vous pour qu’ils obtiennent les 

services dont ils ont besoin. 

Les employés connaissent bien toutes les questions relatives à l’immigration dans un 

nouveau pays, car souvent, ils ont eux-mêmes immigré. Ils donnent des renseignements sur 

les collectivités, les services et les programmes offerts dans ces villes. Par exemple, ils donnent 

des renseignements aux nouveaux immigrants sur l’obligation d’obtenir une carte d’assurance 

maladie et un numéro d’assurance sociale peu après leur arrivée. Les immigrants obtiennent 

aussi des renseignements sur les services de formation linguistique gratuits, financés par le 

gouvernement fédéral, et les coordonnées de plusieurs organismes communautaires d’aide à 

l’établissement des immigrants. 

PROGRAMMES D’ACCUEIL ET DE PARRAINAGE
Les agences offrant des services d’aide à l’établissement des nouveaux immigrants ont indiqué 

que la majorité des immigrants se soucient de leurs besoins primaires lorsqu’ils arrivent.23 La 

priorité la plus pressante est de trouver un endroit où habiter et un emploi.

Une fois que les immigrants ont trouvé un logement (temporaire ou permanent), nombreux 

sont ceux qui sentent les effets du stress liés à l’installation dans un nouveau pays. Avoir 

quelqu’un qui peut les soutenir est essentiel dans les premiers jours qui suivent l’arrivée. 

Voilà pourquoi un programme d’accueil est important. Un tel programme soutient les 

nouveaux arrivants et tente de faciliter leur adaptation. 

Le gouvernement fédéral procure un appui financier au programme d’accueil. Offerts par 

plusieurs des centaines d’organismes venant en aide aux immigrants au Canada, « l’accueil » 

consiste à jumeler les nouveaux arrivants à une famille canadienne ou une personne qui a 

offert de les aider dans leur adaptation. Les bénévoles et les familles qui accueillent les 

nouveaux arrivants les aident à surmonter le stress lié à l’installation dans un nouveau pays, 

ainsi qu’à s’intégrer, à les orienter vers d’autres ressortissants de leur pays d’origine, à pratiquer 

la langue française ou anglaise, à leur faire découvrir leur nouvelle ville, et à ce qu’ils soient à 

l’aise pour effectuer des tâches quotidiennes comme emprunter les transports en commun, 

faire des transactions bancaires, des courses, etc. 

Le jumelage permet de mettre l’immigrant en relation avec les organismes offrant des 

programmes et services officiels, ainsi qu’avec la communauté où il a choisi de s’établir. De 

nombreux néo-Canadiens maintiennent les liens qu’ils ont tissés avec la personne ou la 

famille qui les ont accueillis, et avec les organismes d’établissement qui leur ont offert 

du soutien. 

En outre, plusieurs organismes assurent des services d’accueil bien avant la venue des 

nouveaux arrivants. 

23 Entretiens avec les organismes d’aide à l’établissement des nouveaux arrivants, S. Cosgrove, hiver 2003
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INTÉGRATION À LONG TERME
Même après que les besoins primaires sont comblés, le processus d’établissement dure encore 

quelques années après l’arrivée. Les organismes de soutien à l’établissement aux nouveaux 

immigrants offrent des services qui vont au-delà de l’accueil. En effet, ils les orientent vers 

les services pertinents dans les domaines de l’apprentissage du français ou de l’anglais, de la 

reconnaissance de leurs titres de compétence et de la formation professionnelle. Par ailleurs, ils 

les aident à acquérir des habiletés et des connaissances pratiques, à s’intégrer à leur collectivité, 

à entrer en contact avec les autres membres de leur profession et à obtenir des renseignements 

sur le marché du travail en général. 

Immigrer dans une petite municipalité

Lorsqu’un immigrant s’établit dans une petite municipalité, l’agent des douanes lui remettra 

sûrement des documents et le guide Le Canada et les nouveaux arrivants avant qu’il n’entame 

seul le processus d’établissement et d’adaptation. 

Très souvent, dans les villes plus petites, des groupes organisés, des familles ou la 

collectivité entière se réjouissent de la venue d’une famille d’immigrants et ils prennent toutes 

les dispositions nécessaires pour l’accueillir. De fait, les familles d’immigrants choisissent de 

plus petits centres, car des parents s’y trouvent déjà ou un emploi les y attendent. Ainsi, il va 

presque de soi que ceux qui immigrent dans de petits centres trouvent les sites Web portant 

sur l’immigration et les programmes de soutien ou d’établissement moins utiles que ceux qui 

s’installent dans des plus grands centres. Cette question pourrait être approfondie dans le 

cadre de l’étape II du projet. 

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• À l’instar de tous les autres immigrants, les personnes formées en génie à l’étranger entrent 

en rapport avec certains organismes à leur arrivée au Canada. Quelques groupes jouent un 

rôle clé en vue de voir à ce que les personnes formées en génie à l’étranger aient le soutien 

nécessaire lorsqu’elles tentent d’obtenir un emploi ou un permis. Or, est-ce que d’autres 

organismes pourraient s’impliquer ? 

• Dans quelle mesure les immigrants ont-ils recours aux services financés par le 

gouvernement dans de plus petites villes ? Cela pourrait être à l’étude lors de l’étape II.

• Une plus grande coordination est nécessaire entre les groupes d’établissement et les 

organismes de réglementation. Des partenariats, tels que celui établi entre l’Association of 

Professional Engineers and Geoscientists of the Province of Manitoba et le Conseil de la 

citoyenneté — sont utiles.

• Est-ce que les renseignements offerts aux PFGE sur les ressources à l’établissement et 

l’obtention de permis devraient être regroupés ?
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Une fois que les immigrants ont réglé leurs besoins de base, comme le logement, ils 

tournent généralement leur attention vers d’autres aspects de l’établissement — les 

écoles que fréquenteront les enfants, la formation linguistique, les renseignements 

sur le marché du travail, et d’autres questions encore. On trouve ci-après un recueil de 

renseignements sur les services de soutien à l’établissement accessibles sur Internet, de même 

qu’une section consacrée au soutien à l’établissement propre aux personnes formées en génie 

à l’étranger (PFGE).

GOUVERNEMENT
Trois sites du gouvernement fédéral offrent des renseignements pouvant aider les immigrants 

éventuels : Citoyenneté et Immigration Canada, (www.cic.gc.ca); Développement des 

ressources humaines Canada, (www.drhc.gc.ca); et un site appelé Canada International qui 

s’adresse expressément aux ressortissants étrangers (www.canadainternational.ca).

Citoyenneté et Immigration Canada (http://www.cic.gc.ca)

Ce site offre des renseignements aux personnes de l’étranger qui sont intéressées à venir au 

Canada à titre d’immigrants, d’étudiants ou de visiteurs. Sur la page d’accueil, si l’utilisateur 

choisit Après votre arrivée, il obtient une liste d’options portant sur l’établissement. Le premier 

de ces sujets s’intitule Conseils pratiques à l’intention des nouveaux arrivants. En choisissant cette 

option, l’utilisateur obtient un sous-répertoire d’options concernant l’établissement, et des 

6.0
Soutien à l’établissement
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renseignements sur l’emploi et la formation linguistique. La section réservée à l’emploi 

comporte elle-même des sous-sections sur les professions réglementées et non réglementées. 

La barre supérieure de la page d’accueil comporte des liens vers Autres sites de CIC. En 

choisissant cette option, l’utilisateur obtient un certain nombre d’autres sites, liens et 

programmes, dont le site de Développement des ressources humaines Canada et celui de 

Canada International. L’utilisateur peut ainsi avoir accès aux trois principaux sites du 

gouvernement fédéral qui ont trait à l’immigration. 

Développement des ressources humaines Canada (www.drhc.gc.ca) 

Ce site offre très peu de renseignements au sujet de l’établissement, à l’intention des nouveaux 

arrivants au Canada. Un menu encadré offre un certain nombre de choix, mais les termes 

« immigrant » et « nouvel arrivant » n’y figurent pas. Si l’utilisateur choisit la rubrique Employeurs 

et Entrepreneurs — un choix qui ne serait peut-être pas exercé, si l’immigrant se considère comme 

un employé et non comme un employeur — plusieurs autres possibilités se trouvent dans un 

menu déroulant. Environ au milieu de la page, une autre sélection s’affiche : Recrutement de 

travailleurs étrangers. En retenant cette rubrique, l’utilisateur accède à un tableau d’affichage qui 

s’adresse directement aux employeurs désireux de recruter des travailleurs étrangers. Au bas de la 

page, on trouve deux liens à l’intention des personnes intéressées à travailler au Canada. Les deux 

mènent à des sections précises du site Web de Citoyenneté et Immigration. 

Dans l’ensemble, le site Web de Développement des ressources humaines Canada est la 

moins utile des sources de renseignements fédérales, pour les immigrants en quête 

d’information sur le travail au Canada. De plus, il ne renferme pas de renseignements faciles 

d’accès sur la façon d’obtenir un emploi, une fois arrivé au Canada. 

Canada International (www.canadainternational.gc.ca)

Ce site est conçu spécialement pour les non-Canadiens. On peut le consulter dans quatre 

autres langues, en plus du français et de l’anglais. Le menu principal comporte quatre choix, 

chacun étant identifié par du texte et par des symboles. Un menu encadré offre également 

diverses possibilités d’information telles que des cartes du Canada, des renseignements sur la 

météo, une foire aux questions, des renseignements entourant la monnaie, des formulaires du 

gouvernement et des renseignements destinés aux Canadiens vivant à l’étranger et aux Nouveaux 

arrivants au Canada.

En retenant l’option Nouveaux arrivants au Canada, dans le menu encadré, à la rubrique 

intitulée Services pour…, l’utilisateur est dirigé vers un certain nombre de liens qui aident à 

identifier et à décrire les problèmes et les sources d’information pour les nouveaux arrivants. 

Ces liens mènent au site de CIC, où l’utilisateur trouve une foule de renseignements. 

L’utilisateur peut aussi obtenir ces renseignements en choisissant Se rendre au Canada, dans le 

menu principal. Le site renferme de précieux renseignements pour les immigrants et les 

travailleurs étrangers.

Des trois sites qui traitent d’immigration et du processus d’établissement et de soutien, le 

site de CIC est celui qui comporte le plus de renseignements; il offre une multitude de détails 

pertinents sur les étapes précédant l’immigration, l’arrivée au pays, des données permettant de 

préparer d’avance l’établissement, et un soutien continu. Mais, comme il s’agit d’un site 

comportant énormément d’options, il est parfois difficile d’y naviguer.
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FONDATIONS, STRATÈGES, RECHERCHE
Nombre d’organismes aident le processus d’immigration en effectuant de la recherche sur 

les besoins des immigrants et en faisant part de leurs constatations aux agences d’aide à 

l’établissement des immigrants. Certains organismes offrent des subventions et des bourses 

d’études aux nouveaux arrivants, pour les aider à poursuivre leurs études, à maintenir 

ou à renouveler leurs titres de compétence ou encore à acquérir certaines compétences 

professionnelles. Au moyen de ces activités, ces organismes créent un rapprochement entre les 

agences gouvernementales et les immigrants dont les rêves d’un emploi et d’une vie stables au 

sein d’un société où la paix règne reposent, en partie, sur leur capacité de s’établir pleinement 

au Canada. 

ENTREPRISES PRIVÉES
D’autres services d’établissement sont offerts aux immigrants par certaines entreprises privées 

canadiennes en règle générale, des cabinets d’avocats, des courtiers en immigration et des 

recruteurs, des services d’évaluation des diplômes et des conseillers en immigration. Il n’existe 

toutefois pas de règles ni de normes pour réglementer leurs activités, et leurs services sont 

offerts aux immigrants contre rémunération.

Les cabinets d’avocats offrent surtout des renseignements sur l’immigration au Canada; ils 

dirigent les immigrants vers des services d’évaluation des diplômes et ils facilitent l’acquisition 

des permis de travail. 

Certaines entreprises offrent, selon le principe de l’utilisateur payeur, des classes 

permettant d’améliorer les compétences linguistiques, de rédiger des curriculum vitæ et 

d’aider de façon générale à obtenir un emploi. D’autres offrent des services gratuits 

d’évaluation des diplômes avec évaluation personnelle en ligne. Sur ces sites, il arrive que l’on 

n’indique pas que des services semblables sont offerts gratuitement par le gouvernement 

fédéral et par des organismes à but non lucratif. De plus, les PFGE ne se rendent pas compte 

que ces évaluations ne sont pas valables pour obtenir un permis d’exercice du génie. 

Certaines entreprises privées — tout comme, d’ailleurs, certains organismes à but non 

lucratif d’aide à l’établissement des immigrants — sont tout simplement incompétentes, 

tandis que d’autres ont commis des actes frauduleux. En octobre 2002, CIC créait un comité 

indépendant afin d’examiner les problèmes de longue date occasionnés par le secteur des 

conseillers en immigration et proposer des recommandations pour y remédier, à la suite de 

consultations auprès de représentants du milieu juridique, de groupes d’intervention en 

faveur des immigrants, du milieu universitaire et du secteur des conseillers en administration 

au Canada et à l’étranger.24 Son rapport a été présenté au ministre de CIC, le 8 mai 2003. 

Selon le communiqué de presse du ministère à ce sujet, le ministre Coderre compte revoir le 

rapport et élaborer un plan d’action afin de mettre en œuvre ses recommandations, en 

collaboration avec les partenaires provinciaux et territoriaux.

UNIVERSITÉS
Plusieurs universités canadiennes ont des sociétés bénévoles ou des départements dont le rôle 

est d’aider les étudiants étrangers à faire la transition à la vie au Canada. 

24 http://www.cic.gc.ca/francais/nouvelles/03/0316-f.html
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PRINCIPALES AGENCES D’AIDE À L’ÉTABLISSEMENT 
DES IMMIGRANTS
Il existe plusieurs agences à but non lucratif dont le seul objet consiste à offrir aux immigrants 

des services généraux de soutien et d’aide à l’établissement. Ces agences (énumérées à 

l’annexe B) s’occupent de fournir les services de base dont les nouveaux arrivants ont 

besoin — des renseignements sur le logement, la formation linguistique, l’alphabétisation, 

la familiarisation avec les ordinateurs, l’amélioration des compétences, la formation et 

l’identification des services à l’intention des professionnels et des travailleurs des métiers. 

Elles offrent aussi des conseils généraux de nature juridique en ce qui concerne la protection 

des locataires, la protection des enfants et le droit familial. Ces agences offrent des services 

essentiels aux néo-Canadiens et aux réfugiés; même certains travailleurs parmi les plus 

spécialisés arrivent au Canada sans bénéficier d’un réseau personnel de soutien. 

Nombre de ces agences ont acquis un niveau élevé d’expertise pour conseiller les 

immigrants et elles offrent une gamme complète de services aux nouveaux arrivants. Le 

gouvernement, les organismes de réglementation et les associations professionnelles 

collaborent régulièrement avec ces agences, afin de faciliter l’intégration des immigrants. 

Il y a aussi des organismes d’aide à l’établissement des immigrants qui se spécialisent dans 

l’aide aux PFGE, surtout en ce qui concerne l’emploi. Les résultats de l’analyse de la 

conjoncture effectuée dans le cadre de ce rapport révèlent l’existence, bien que non généralisée, 

de quelques groupes qui offrent un soutien rigoureux aux PFGE d’un bout à l’autre du pays. 

Un aperçu de la méthodologie suivie pour effectuer l’analyse est incorporé à l’annexe B, de 

même que les détails au sujet des programmes de soutien destinés expressément aux PFGE, 

dans chaque province et territoire.

RÉALITÉS DONT IL FAUT TENIR COMPTE
Lorsqu’on évalue les sources de renseignements et de soutien offertes aux PGFE qui 

immigrent, il y a lieu de tenir compte de certaines réalités — des facteurs qui pourraient 

influer sur le niveau de compréhension des PFGE du marché du travail et du processus 

d’emploi canadien.

Différences culturelles

Dans plusieurs pays, les nouveaux diplômés trouvent un emploi au moyen de réseaux 

officiels, gouvernementaux ou familiaux. Certaines PFGE pourraient ne pas connaître le 

processus occidental en vue de trouver un employeur, un poste ou un lieu particulier et à 

s’affairer activement à obtenir le poste en question, au moyen d’un curriculum vitæ, de lettres, 

d’entrevues et d’activités de suivi. 

Manque de connaissance des services d’emploi nord-américains

Outre les sites Web du gouvernement du Canada, il y a, bien sûr, de nombreux sites 

d’entreprises privées et de sociétés à but non lucratif consacrés à l’emploi. Les PFGE seront 

peut-être incapables de faire la distinction entre ces différents sites et seront prises au 

dépourvu par le grand nombre de sources accessibles.
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Présomptions quant à la formation

Les PFGE pourraient être portées à penser que les services de perfectionnement des 

compétences, de formation linguistique et de soutien à l’établissement sont accessibles dans la 

même mesure, dans chaque municipalité canadienne, alors que ce n’est pas le cas.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Un survol des sites Web consacrés à l’établissement général des immigrants révèle que les 

immigrants ont à leur disposition une quantité considérable de renseignements. D’autres 

recherches sont toutefois nécessaires afin de déterminer comment les immigrants utilisent 

ces renseignements et s’ils éprouvent de la difficulté à obtenir l’information qu’ils cherchent. 

• Les agences d’aide à l’établissement, le premier point de contact des nouveaux arrivants, 

sont souvent la première source de renseignements sur le marché du travail consultée par 

les immigrants. Il serait donc utile d’étudier comment tirer profit de ce fait pour 

transmettre aux PFGE des renseignements sur l’obtention du permis d’exercice.
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Lorsqu’une personne formée en génie à l’étranger présente une demande de permis 

en vue d’être titulaire d’un permis d’exercice du génie au Canada, le processus 

général demeure essentiellement le même d’une province ou d’un territoire à l’autre : 

vérification de la scolarité, acquisition d’expérience de travail au Canada et réussite d’un examen 

sur l’exercice de la profession. La majorité des provinces et des territoires ont mentionné qu’il 

fallait compter entre trois mois et quatre ans pour obtenir un permis d’exercice, compte tenu 

que, dans la plupart des cas, les candidats doivent acquérir de l’expérience professionnelle 

reconnue. L’annexe C comporte des renseignements sur le processus d’attribution de permis 

d’exercice pour chaque province et territoire. 

En général, le processus d’évaluation des personnes formées en génie à l’étranger est 

semblable dans l’ensemble des provinces et des territoires :

• Partout, à l’exception du Québec, on exige que les candidats soient des citoyens canadiens 

ou des immigrants admis. Toutefois, l’Ontario, le Québec, le Manitoba et la Saskatchewan 

permettent aux candidats d’amorcer le processus de demande avant leur arrivée au 

Canada.

• Partout, on exige une formation officielle en génie; les candidats qui n’ont pas de diplôme 

accrédité doivent d’abord demander une évaluation de leurs titres universitaires. Une série 

d’examens peut être exigée, habituellement en fonction de chaque cas.

• Partout, on exige que les candidats qui n’ont pas de diplôme décerné dans le cadre d’un 

programme accrédité réussissent à des examens de reconnaissance (des compétences). Le 

nombre d’examens exigé d’un candidat dépend du type de formation, d’expérience, etc. 

7.0
Attribution d’un permis
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qu’il a acquis. Cette décision revient à la commission d’examen de chaque province ou 

territoire. Le Yukon fait exception à la règle : les demandes de première inscription 

canadienne sont acceptées, mais évaluées par l’Association of Professional Engineers, 

Geologists and Geophysicists of Alberta. 

• Dans la majorité des cas, on exige que les ingénieurs potentiels passent par le processus 

d’ingénieur stagiaire (également appelé membre stagiaire et ingénieur débutant). Un certain 

nombre de provinces et de territoires exigent également une preuve des compétences 

linguistiques (il s’agit de l’Alberta, du Québec et de la Nouvelle-Écosse). Le Québec exige 

un exemplaire de l’acte de naissance du candidat. La Nouvelle-Écosse exige un exemplaire 

de la carte d’assurance maladie et du permis de conduire du candidat, ainsi qu’un 

exemplaire de son curriculum vitæ et des résultats du rapport de l’évaluation initiale du 

CCI, accompagnés d’une lettre.

• Partout, sauf au Québec, on exige quatre ans (48 mois) d’expérience en génie; le Québec 

exige trois ans (36 mois). 

• Partout, on exige 12 mois d’expérience en milieu canadien. Seul le Québec précise que 

l’expérience de 12 mois doit être acquise au Canada.

• Partout, on exige des références. La plupart des provinces et des territoires demandent aux 

candidats de fournir le nom d’au moins trois personnes à titre de références; toutefois, le 

Manitoba en exige deux, tandis que la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse en 

exigent quatre. 

• Partout, on exige que les candidats réussissent l’examen sur l’exercice de la profession et le 

code de déontologie. La Colombie-Britannique demande également aux participants de 

prendre part au séminaire sur le code de déontologie, soit en personne, soit à distance.

• La Colombie-Britannique, le Québec, l’Alberta et les Territoires du Nord-Ouest ont 

chacun, sur leur site Web, un organigramme illustrant le processus d’attribution de 

permis.

• Les organismes de réglementation recevant tous les ans peu de demandes, comme 

l’Association of Professional Engineers of Yukon et l’Association of Professional Engineers 

of Nova Scotia, peuvent fréquemment guider chaque PFGE au fil du processus de 

demande de permis d’exercice, ce qui peut faciliter la démarche. 

Professional Engineers Ontario (PEO) a étoffé son processus 

d’attribution de permis de sorte que les immigrants potentiels, qui 

s’inscrivent eux-mêmes dans la catégorie de PFGE, puissent faire une 

demande avant leur arrivée au Canada. Les candidats peuvent 

télécharger un formulaire de demande de permis d’exercice en 

consultant le site Web de l’organisme ontarien de réglementation du 

génie, puis le remplir et l’acheminer à PEO. Ils sont tenus de fournir un 

document attestant leurs compétences à des fins d’évaluation et 

d’acquitter les droits d’évaluation nécessaires pour démarrer le 

processus. 

On vise ainsi à écourter le temps nécesaire aux PFGE pour obtenir 

leur permis. En outre, elles peuvent savoir si leurs titres universitaires 

répondent aux normes d’attribution de permis de PEO avant qu’elles prennent la décision 

d’immigrer au Canada. 

Différence en matière d’attribution de permis 
aux PFGE

Les diplômés canadiens suivent un processus différent de celui 
des personnes formées en génie à l’étranger. Tant les diplômés 
canadiens que les personnes formées en génie à l’étranger doivent 
posséder entre trois et quatre années d’expérience en génie, dont 
une année passée dans un milieu canadien. Tous deux doivent 
par ailleurs réussir l’examen sur l’exercice de la profession. La 
différence porte sur la reconnaissance des titres universitaires. 
Les diplômés issus de programmes accrédités par le Bureau 
canadien des conditions d’admission en génie sont acceptés 
sans devoir subir d’autres examens. En ce qui a trait aux PFGE, 
leurs titres universitaires seront minutieusement évalués afin 
d’établir si elles doivent subir des examens en vue de reconnaître 
et de vérifier leurs connaissances. 
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Si les titres universitaires du candidat sont ni en anglais, ni en français, une traduction en 

langue anglaise certifiée conforme à l’original devra obligatoirement être acheminée avec les 

documents originaux. Les candidats doivent aussi soumettre une description exhaustive des 

cours suivis ainsi qu’un relevé faisant état de l’ensemble de leur expérience en génie pour des 

fins d’étude par PEO. L’évaluation et la réponse devraient prendre au plus deux (2) mois après 

que PEO a reçu tous les documents exigés. Une fois que les documents de la PFGE ont été 

examinés, PEO lui indiquera quels sont les examens techniques qu’elle devra subir, advenant 

où ses titres universitaires sont jugés insatisfaisants, ou encore si l’on doit s’assurer que les 

compétences sont équivalentes aux conditions d’admission de PEO relatives à l’attribution de 

permis. Dès que la PFGE arrive en Ontario, elle poursuit le processus d’obtention de permis 

sans devoir acquitter des frais supplémentaires pour sa demande. 

Le programme, en place depuis le début de 1999, a obtenu la participation de près de 

300 PFGE qui en ont bénéficié. Jusqu’à maintenant25, pas loin de 100 d’entre elles sont 

arrivées en Ontario où elles continuent le processus. Depuis, près de cinq pour cent ont 

obtenu leur permis. 

PEO délivre également des permis provisoires aux candidats qui répondent à toutes les 

conditions d’attribution de permis, hormis celle de l’expérience minimale de 12 mois en génie 

dans un milieu canadien. 

La faculté de génie de l’University of Manitoba a élaboré un projet pilote qui, une fois en 

œuvre permettra aux participants (les ingénieurs qui immigrent) d’être considérés par 

l’Association of Professional Engineers and Geoscientists of Manitoba comme répondant 

aux normes relatives à la formation. Le volet d’études coopératives du programme sera inclus 

à l’année d’expérience exigée dans le cadre de l’expérience à titre d’ingénieur stagiaire au 

Canada. 

L’Association of Professional Engineers, Geologists and Geoscientists of Alberta est à 

évaluer s’il y a lieu d’accroître l’intégration, et dans l’affirmative, la manière de s’y prendre. À la 

lumière de la situation propre aux PFGE, il vaudrait possiblement la peine d’examiner la 

nécessité de créer une nouvelle catégorie de permis (au sein des provinces et territoires 

intéressés) permettant de régler la plupart des questions découlant de la transition du pays 

d’origine des PFGE vers le Canada. Il serait ainsi plus facile de reconnaître les aptitudes 

techniques du candidat, ses compétences linguistiques, son expérience, etc., de même que de 

déterminer les examens, la formation et l’expérience additionnelles nécessaires en vue de 

l’obtention d’un permis permanent d’exercice du génie. Toutefois, au cours de cette période de 

« stages », le candidat serait membre de l’association provinciale, assujetti à tous les règlements 

et admissible aux avantages sociaux et aux programmes de soutien — il serait chez lui au 

Canada, et serait encouragé à entreprendre les démarches nécessaires pour obtenir le permis 

jugé essentiel à l’atteinte de ses objectifs de carrière. 

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Il serait utile de déterminer si les différences entre le processus d’attribution de permis des 

organismes de réglementation ont des conséquences sur la capacité des personnes formées 

en génie à l’étranger de suivre ce processus sans encombre. Est-ce qu’un processus devrait 

être instauré afin de faciliter l’attribution de permis aux PFGE dans plusieurs provinces ou 

territoires ? 

25 En date du mois d’août 2003
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• Étant donné les variations de nomenclatures d’un bout à l’autre du pays, il pourrait être 

intéressant d’évaluer l’utilité d’une terminologie uniformisée.

• Étant donné que les organismes de réglementation ont élaboré des processus dans le 

contexte de leur zone de compétence respective, une discussion sur les pratiques 

exemplaires pourrait être utile.

• Est-ce que les PFGE obtiennent leur permis plus rapidement si elles entament le processus 

dans leur pays d’origine ? Y a-t-il un taux de réussite plus élevé ? Est-ce que la distance y 

joue un rôle ?

• Comment les employeurs pourraient-ils encourager les PFGE à obtenir un permis et par 

le fait même, faciliter ce processus ?

• La profession doit envisager créer un seul formulaire d’inscription valide dans plusieurs 

provinces et territoires afin de faciliter la mobilité entre les provinces et territoires. 

• Y a-t-il un chevauchement des activités qui pourrait être éliminé en uniformisant le 

processus d’attribution de permis, c’est-à-dire en voyant si l’on doit continuer à évaluer des 

diplômes obtenus dans certaines universités ?
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Cette section du rapport a un objectif double : a) explorer les questions relatives aux 

défis que doivent relever les PFGE en quête d’un emploi au Canada, de même que 

leur opinion et leur expérience à l’égard des modèles de reconnaissance des titres de 

compétence étrangers et des programmes existants qui sont offerts pour les aider à obtenir un 

permis d’exercice et à s’intégrer au sein de la profession; b) offrir le point de vue des personnes 

œuvrant dans le milieu de l’établissement des immigrants, qui sont appelées à travailler avec 

les PFGE.

POINT DE VUE DES PFGE — RÉSUMÉ DES RÉSULTATS 
DES SÉANCES DE DISCUSSION

Profil des personnes formées en génie à l’étranger

Les PFGE qui ont participé à cette étude26 provenaient d’un nombre de pays différents et 

représentaient une variété de disciplines du génie. Bien que certaines soient venues au Canada 

pour y étudier le génie, plusieurs, à leur arrivée au Canada, possédaient déjà un diplôme en 

génie ou avaient acquis de l’expérience en génie dans d’autres pays. On y retrouvait aussi une 

vaste gamme de niveaux de scolarité (allant du baccalauréat au doctorat). Plusieurs avaient 

travaillé dans plus d’un pays avant d’arriver au Canada, et nombre d’entre elles comptaient 

plus de dix années d’expérience de travail avant de venir au Canada.

8.0
Points de vue des personnes 
formées en génie à l’étranger 
(PFGE) et de ceux qui 
travaillent avec elles

26 Les PFGE qui faisaient partie des groupes de discussion sont arrivées au Canada en vertu des anciennes lois 
d’immigration. Une nouvelle loi sur l’immigration est entrée en vigueur en 2002. 
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Sources d’information en dehors du Canada

Avant de venir au Canada, la plupart des participants aux groupes de discussion avaient 

sollicité des renseignements auprès de seulement quelques sources. L’ambassade a été 

mentionnée comme la source de renseignements la plus fréquemment consultée, ainsi 

que les personnes ou amis ayant visité le Canada ou s’y étant déjà établis. Certains avaient 

consulté Internet et un grand nombre avaient communiqué avec le CCI et fait évaluer leurs 

titres de compétence dans le cadre du Programme d’évaluation initiale du CCI. Quelques-uns 

avaient tenté d’entrer en contact avec des entreprises, pour obtenir des renseignements sur 

les possibilités d’emploi, mais sans succès, et ils estimaient que cette méthode était inefficace 

à moins d’être déjà au Canada.

Le processus d’immigration

La majorité des participants à l’étude étaient venus au Canada en quête d’un meilleur avenir 

et d’une meilleure qualité de vie pour leur famille. La plupart estimaient que le processus 

d’immigration était sans heurts. Un grand nombre avaient fait évaluer leurs diplômes par le 

CCI avant de venir au Canada. Ils estimaient que les formalités d’immigration avaient été 

accélérées par l’évaluation fournie par le CCI indiquant qu’ils seraient considérés comme 

des ingénieurs au Canada. Bien que cette évaluation affirmait également ne pas garantir 

qu’ils seraient admis à l’exercice du génie au Canada, la plupart avaient confiance quant à 

leurs chances d’avenir, à la suite de l’évaluation reçue du CCI. Cette évaluation a également 

contribué grandement au nombre de points requis pour faire approuver leur immigration, les 

portant à croire que le Canada désirait des personnes formées en génie à l’étranger et avait des 

débouchés pour elles.

Sources d’information au Canada

À leur arrivée au Canada, les PFGE ont affirmé avoir consulté nombre de sources afin d’obtenir 

un logement, du travail, un permis et des occasions d’apprentissage dans le but d’améliorer 

leur intégration culturelle. Les rencontres avec d’autres PFEG et les contacts établis avec les 

organismes provinciaux de réglementation du génie sont des sources d’information utiles 

pour les nouveaux immigrants. Une grande partie des renseignements qu’elles ont obtenus 

provenaient d’amis et de connaissances qui avaient vécu une situation semblable. Les PFGE 

signalent que les organismes provinciaux de réglementation du génie ont été très utiles pour 

les orienter vers les divers services ou associations.

Le processus d’attribution des permis au Canada

La quasi-totalité des participants à l’étude ont affirmé que le processus auquel ils devaient se 

soumettre afin d’obtenir un permis pour exercer la profession d’ingénieur était une grande 

source de frustration et qu’il était long. La plupart croyaient pouvoir travailler immédiatement, 

en raison de leur formation, de leur expérience et de l’évaluation fournie par le CCI. Plusieurs 

ne comprenaient rien au processus d’attribution des permis, compte tenu que, dans leur pays, 

leur diplôme en ingénierie équivalait à leur permis d’exercice du génie.

Plusieurs ont exprimé leur frustration au sujet du processus d’évaluation des diplômes par 

l’entremise des organismes de réglementation provinciaux. Diverses sources sont utilisées 

pour l’évaluation des diplômes, certaines aux fins d’immigration, d’autres pour l’admission au 

sein des universités canadiennes, et enfin d’autres pour le processus d’attribution des permis. 
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Plusieurs étaient troublés par les différents résultats ainsi que par les longues périodes 

d’attente pour obtenir une réponse des organismes de réglementation provinciaux.

Dans l’ensemble, très peu d’aspects positifs ont été mentionnés au cours de cette étude, en ce 

qui concerne le processus d’obtention d’un permis d’ingénieur au Canada. La plupart des 

participants avaient une opinion favorable à l’égard des organismes provinciaux de 

réglementation, les considérant utiles et encourageants. Plusieurs ont apprécié l’atelier/examen 

sur le droit et la déontologie, estimant que ce cours leur avait été très utile. Quelques PFGE qui 

avaient terminé le processus d’attribution des permis ont indiqué comprendre et apprécier la 

condition exigeant une année d’expérience en milieu canadien.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II

Participants aux groupes de discussion

À la fin de chaque séance de discussion, les participants à l’étude à Vancouver, Toronto et 

Halifax étaient invités à soumettre des recommandations afin d’améliorer le processus. 

(Ces commentaires et les constatations complètes découlant des discussions se trouvent à 

l’annexe D.) À la lumière de leurs commentaires, des sujets de discussion ont été identifiés 

en vue de l’étape II :

• Les PFGE ont besoin de plus de renseignements avant leur arrivée au Canada (p. ex., un 

aperçu détaillé des processus auxquels elles doivent se plier afin de devenir un ingénieur, 

l’importance du permis au Canada, le marché du travail, etc.).

• Trouver des moyens incitant les employeurs à engager des PFGE avant qu’elles obtiennent 

leur permis (peut-être que le gouvernement pourrait participer à ce processus en élaborant 

des programmes qui peuvent dédommager les employeurs qui ont embauché des PFGE).

• Réduire la durée du processus (possiblement en rémunérant les membres de comités 

d’évaluation).

• Élaborer différentes méthodes d’évaluation de l’expérience (p. ex., seulement à partir d’une 

entrevue ou en éliminant le critère de l’année d’expérience dans un milieu canadien). 

• Créer des organisations qui peuvent donner le nom de personnes-ressources et mettre les 

PFGE en relation avec ceux qui se trouvent dans une situation semblable. 

• Examiner la possibilité d’administrer des examens de confirmation à l’étranger; il va sans 

dire que PEO, par exemple, permet déjà de subir des examens sur l’exercice de la profession 

dans plus de 40 pays. 

Travailleurs dans le secteur de l’établissement 

Au cours des premières étapes de ce projet, le gestionnaire de projet a parcouru le pays et a 

rencontré un certain nombre d’organismes s’occupant de l’établissement des immigrants. Les 

renseignements de ce chapitre sont tirés d’un questionnaire qui a été soumis à un certain 

nombre d’organismes communautaires, lors d’une série d’entrevues en personne. Les résultats 

de ces entrevues se trouvent à l’annexe D. 

• Les programmes pour les PFGE devraient commencer avant leur arrivée. Ils devraient être 

sous forme de séances d’information et devraient être rattachés à un programme 

correspondant, ici au Canada, dont le principal objectif serait de permettre au candidat 

d’adhérer à la profession d’ingénieur, et non seulement de s’intégrer au marché du travail.
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• Un autre défi important concerne les mandats, dictés largement par ceux qui assurent le 

financement (Citoyenneté et Immigration Canada, Développement des ressources 

humaines Canada, ministère du Patrimoine canadien) dont l’accent principal consiste 

surtout à encourager les personnes à délaisser l’assistance sociale pour joindre les rangs de 

la population active, mais pas nécessairement dans leur profession. Bien que ce mandat 

soit compréhensible, amener une personne à trouver du travail, et l’amener à travailler dans 

sa profession, sont deux processus bien différents. Voilà qui fait ressortir le besoin de régler 

la question de l’investissement dans les ressources précises nécessaires, afin d’encourager 

les PFGE à faire la transition vers leur profession et non seulement vers le marché 

du travail. 

• Si l’on pouvait prendre des dispositions permettant aux services d’établissement et de 

soutien des immigrants de se concentrer surtout à amener la personne à trouver du travail 

dans sa profession, le nombre de personnes s’inscrivant à la profession correspondrait 

davantage au nombre de PFGE.

• Un fournisseur de services interrogé a indiqué que la technologie très spécialisée utilisée 

par les ingénieurs (p. ex., la conception assistée par ordinateur) devrait être offerte dans le 

cadre d’un programme lié précisément à la profession. 

• Les activités de réseautage des PFGE représentent un élément essentiel de leur processus 

d’établissement et pourraient être organisées par l’entremise du monde de l’emploi et du 

secteur des services d’établissement et de soutien des immigrants.
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Ce chapitre a pour objet de revoir les politiques et pratiques en vigueur au sein des 

professions nécessitant un permis, et leur application à l’égard des professionnels 

formés à l’étranger. L’étude qui a été commandée consistait à examiner 

dix professions au Canada — cinq du secteur médical, et cinq d’autres secteurs — dont 

les membres sont tenus par la loi de posséder un permis pour exercer cette profession ou 

pour effectuer certaines fonctions principales qui y sont rattachées, comme la signature des 

rapports statutaires relatifs aux vérifications comptables ou actuarielles. 

Cet examen de dix professions canadiennes reposait sur des recherches et des entrevues 

auprès d’associations nationales et de trois corps constituants (collèges ou associations) à 

l’échelle provinciale. En vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, la responsabilité 

d’autoriser l’exercice d’une profession est un domaine qui relève des provinces. Dans certains cas, 

celui des vétérinaires et des actuaires par exemple, cette responsabilité a été transférée avec succès 

à un organisme national. En raison du grand nombre de récents immigrants qui choisissent 

de s’établir d’abord en Ontario, nous avons régulièrement inclus cette province parmi les 

trois provinces faisant partie de l’étude. Dans les autres instances, nous nous sommes efforcés de 

représenter largement les pratiques en vigueur d’un bout à l’autre du Canada. 

La description des politiques et pratiques rattachées à l’attribution des permis se concentre 

sur les aspects du modèle de chaque profession qui ont été jugés pertinents pour le CCI et ses 

membres constituants. Chaque étude d’une profession se termine par une liste de points 

saillants. La liste complète des professions examinées au cours de l’étude et de la méthodologie 

employée est dressée à l’annexe E.

9.0
Autres professions
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PROFESSION DE MÉDECIN
Au cours de l’étude, nous avons examiné les procédés en vigueur au palier national ainsi qu’en 

Ontario, au Manitoba et en Colombie-Britannique.

• Les compétences techniques (p. ex., la connaissance de la médecine) sont déterminées au 

moyen d’examens administrés par des ordres de médecins reconnus à l’échelle nationale, 

dont le Conseil médical du Canada, le Collège royal des médecins et chirurgiens du 

Canada et le Collège des médecins de famille du Canada.

• L’expérience clinique (c.-à-d. la résidence) est administrée par des hôpitaux d’enseignement 

affiliés à des universités.

• Dans certaines provinces, il existe des procédés appliqués avec soin permettant d’être 

dispensé de la condition de résidence.

• Il n’existe aucune dispense à l’égard des examens techniques administrés par les ordres de 

médecins reconnus à l’échelle nationale.

• Le cours spécial de communications du Manitoba à l’intention des médecins formés à 

l’étranger pourrait bien constituer un exemple à examiner pour la profession d’ingénieur.

• La gestion, par le gouvernement provincial, du nombre et de l’emplacement des lieux de 

résidence — facteur clé pour limiter l’accès à la profession de médecin — n’a pas 

d’équivalent dans la profession d’ingénieur.

Infirmières et infirmiers autorisés

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario, en 

Colombie-Britannique et à Terre-Neuve.

• Les compétences techniques sont établies au moyen d’un examen reconnu à l’échelle 

nationale.

• L’expérience pratique est un élément essentiel de l’autorisation et ne doit pas remonter à 

plus de cinq ans avant la demande d’autorisation.

• Le cours spécial de l’Ontario à l’intention des infirmières et infirmiers formés à l’étranger 

présente un exemple qui pourrait être utile, surtout en ce qui concerne l’ajout du volet de 

la préparation non technique. 

Pharmaciens

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario, au 

Manitoba et en Alberta.

• En Ontario, on estime que la moitié des pharmaciens ont reçu leur formation à l’étranger. 

Les pratiques en vigueur en Ontario semblent donc permettre un accès raisonnable à la 

profession tout en assurant la protection du public.

• Il convient de souligner que l’Ontario — qui compte la plus forte proportion de 

pharmaciens formés à l’étranger — a aussi le processus de sélection le plus rigoureux. Ce 

processus comprend un programme de 48 semaines formé de 16 semaines de formation 

théorique et de 32 semaines d’internat supervisé. Les frais de scolarité élevés exigés pour le 

programme théorique (7 000 $) et son accessibilité à un unique campus ne semblent pas 

avoir un effet de dissuasion important.

• Les compétences techniques sont déterminées dans la plupart des provinces par la réussite 

de l’examen de compétence national et de l’examen d’évaluation national.



40 AUTR ES PROFESSIONS DE LA CONSI DÉRATION À L’ I NTÉG RATION 41

Dentistes

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario, au Québec 

et en Alberta.

• Les normes techniques et les compétences sont déterminées au palier national par 

l’entremise du Bureau national d’examen dentaire (BNED), dont les normes et l’examen 

sont reconnus dans toutes les provinces. La certification du BNED est une condition 

préalable à l’obtention d’un permis dans toutes les zones de compétence, peu importe où 

le dentiste a reçu sa formation.

• La profession n’accrédite actuellement aucun programme de premier cycle offert à 

l’extérieur du Canada ou des États-Unis. 

• Le programme de compétences, qui est obligatoire (sauf au Québec) pour les dentistes formés 

hors du Canada ou des États-Unis, constitue un important obstacle possible, en raison de son 

coût élevé (40 000 $ par année). Bien que le nombre de places au programme de compétences 

soit limité, il a été impossible de déterminer si cela constituait un obstacle important.

Techniciens en radiation médicale

La profession est régie en vertu d’une loi provinciale. L’étude a examiné les pratiques en 

vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario et au Québec. 

• L’examen national est utilisé dans toutes les provinces, sauf au Québec. 

• À l’extérieur de l’Ontario et du Québec, l’agrément est administré par l’organisme national.

• Comme il s’agit d’une profession dont les membres sont tous des employés, il convient de 

tenir compte de l’aspect primordial de la responsabilité de l’employeur. La profession peut 

ainsi accorder un agrément temporaire et se fier à l’évaluation effectuée par l’employeur au 

sujet des périodes de stage. Toutefois, cette période d’emploi comme stagiaire doit avoir 

permis au stagiaire d’être exposé à tous les actes médicaux et techniques énumérés.

• L’examen national peut être subi en dehors du Canada, avant que le candidat n’immigre 

au pays.

PROFESSIONS AUTRES QUE DU SECTEUR MÉDICAL

Comptables agréés

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario, au Québec 

et en Colombie-Britannique.

• Dans la profession de comptable agréé, la distinction primordiale n’est pas l’ancien 

territoire d’un candidat (au sens géographique), mais plutôt le statut accordé par la 

Commission d’évaluation des diplômes étrangers (CEDE) à l’organisme d’accréditation. 

Ainsi, un candidat dont les titres de compétence proviennent de l’Institute of Chartered 

Accountants of England and Wales suivrait le cheminement d’un organisme « désigné », 

tandis qu’un candidat ayant obtenu son accréditation de l’Association of Chartered 

Certified Accountants (également du Royaume-Uni) suivrait le cheminement s’appliquant 

à un organisme « non désigné ».

• La profession administre un examen de compétences national (CARE) aux personnes 

dont les titres de compétence ont été attribués par un organisme d’accréditation des 
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comptables « désigné » de l’extérieur du Canada. Les provinces administrent des examens 

de compétences qui leur sont propres.

• La plupart des organismes provinciaux administrent leur propre programme de formation 

professionnelle, en plus de la formation désignée qui est offerte dans les universités.

• Des ententes de réciprocité accélèrent l’attribution de l’accréditation canadienne.

Avocats

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario, au Nouveau-

Brunswick et en Colombie-Britannique. Il convient de souligner que, au Québec, qui est régi 

par le Code civil, des caractéristiques particulières empêchent cette province de participer à un 

programme d’accréditation national. Au Québec, la profession de notaire, qui est régie par 

la Chambre des notaires du Québec, comprend plusieurs fonctions qui sont généralement 

effectuées par un avocat, dans les provinces de common law.

• Dans certaines provinces, les juristes formés à l’étranger peuvent demander que l’on 

réduise le stage de formation prescrit, compte tenu de leur nombre d’années d’expérience 

professionnelle.

• L’évaluation de la formation et de l’expérience juridique dépend de la distinction entre la 

common law, le Code civil et les traditions hybrides en droit.

Actuaires

La profession d’actuaire est semblable à la profession de comptable agréé en ce qu’elle 

bénéficie, en vertu de la loi, d’un titre réservé, que l’accréditation est conférée par un ordre 

professionnel et que certains genres de rapports doivent, en vertu de la loi, être signés par un 

actuaire agréé. En effet, les rapports de régimes de retraite et d’assurance doivent être préparés 

et signés par un actuaire. 

• Contrairement aux autres professions toutefois, il n’y a qu’un seul organisme d’accréditation 

— l’Institut canadien des actuaires. Il n’existe pas d’organismes provinciaux.

• Toutes les activités d’attribution des permis d’actuaire s’effectuent au palier national.

• L’accent en matière de compétences porte sur l’expérience pratique et sur l’expérience au 

Canada.

• Le statut projeté de « membre affilié » est appelé à aider les actuaires formés à l’étranger 

qui ne peuvent obtenir rapidement l’agrément au Canada à obtenir un emploi pertinent, 

leur ouvrant ainsi la voie vers l’obtention de l’agrément au Canada.

• La clarté de l’énoncé des exigences pour l’admission à la profession d’actuaire est considérée 

comme ce qui empêche les candidats non compétents de poser leur candidature, leur 

évitant ainsi la frustration qui accompagne les tentatives longues et vaines en vue d’obtenir 

l’agrément.

Architectes

L’étude a examiné les pratiques en vigueur au palier national ainsi qu’en Ontario, en Alberta 

et au Nouveau-Brunswick. L’exercice de l’architecture est réglementé au palier provincial.

• Toute accréditation des titres universitaires des candidats de l’étranger s’effectue au palier 

national.
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• Le stage de formation exigé est un élément important du processus d’accréditation et 

comprend des périodes d’emploi sous surveillance propres aux différentes provinces. 

• L’examen d’accréditation est le même partout en Amérique du Nord.

Vétérinaires

L’étude a examiné les procédés en vigueur au palier national, ainsi qu’en Ontario. 

• Dans la profession de vétérinaire, l’évaluation des titres de compétence et des aptitudes techniques 

s’effectue surtout au palier national. L’exercice de la médecine vétérinaire est réglementé par des 

lois provinciales. Les vétérinaires compétents détiennent un permis délivré par un 

organisme de réglementation provincial.

• Les exigences de l’examen de compétences techniques sont identiques au Canada et aux 

États-Unis.

• Les normes de compétence acceptées au palier national s’appliquent dans toutes les 

provinces.

• L’organisme national détermine l’admissibilité des candidats formés à l’étranger.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
• Les pharmaciens et infirmières/infirmiers, deux professions qui touchent de près à la 

sécurité du public, comptent une proportion élevée de professionnels formés à l’étranger.27 

Bien que le processus d’attribution des permis ne puisse être jugé hors du contexte dans 

lequel se situent ces procédés, il pourrait bien y avoir des politiques et pratiques qui soient 

de nature à intéresser la profession d’ingénieur. Une discussion des sujets suivants pourrait 

se révéler intéressante :

• Un bon nombre de professions se fient à des examens nationaux pour évaluer les 

compétences techniques. (Il s’agit en effet de la méthode employée par la plupart des 

bureaux d’État des États-Unis qui sont responsables de délivrer les permis aux 

ingénieurs; voir le chapitre 11.) Des examens complémentaires se concentrent sur les 

règlements propres à une zone de compétence et à la déontologie de la profession. 

• Certaines professions ont adopté un examen de compétences qui s’applique dans 

toute l’Amérique du Nord.

• L’évaluation de l’expérience pratique hors du Canada (ou de l’expérience clinique, pour 

les professions médicales) constitue un défi important pour toutes les professions 

canadiennes et pour la profession d’ingénieur hors du Canada (voir le chapitre 11).

• Plusieurs professionnels formés à l’étranger ont des possibilités restreintes, après 

l’immigration, à documenter et à prouver leur expérience, en raison du paradigme 

utilisé par une profession pour définir l’expérience pratique exigée. Ce problème 

s’accentue lorsque les normes d’expérience pratique sont établies avec beaucoup de 

rigueur et de façon structurée. 

• Au Canada, les exigences des professions quant à la façon de s’exprimer en langue 

anglaise ne présentent que de légères différences. Toutes les professions se fient à des 

épreuves normalisées pour évaluer les compétences. 

• Les professions présentent des différences considérables en ce qui concerne les frais 

rattachés à l’obtention du permis d’exercice au Canada.

27 La moitié des pharmaciens de l’Ontario ont reçu leur formation à l’étranger.
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Autres observations particulières :

• Le cours spécial de communications du Manitoba à l’intention des médecins formés à 

l’étranger pourrait constituer un exemple valable à examiner pour la profession 

d’ingénieur.

• Le cours spécial de l’Ontario pour les infirmières et infirmiers formés à l’étranger présente 

un exemple qui pourrait être utile, surtout en ce qui concerne l’ajout du volet de la 

préparation non technique. 

• Dans le cas des actuaires, le statut projeté de « membre affilié » est appelé à aider les 

actuaires formés à l’étranger qui ne peuvent obtenir rapidement l’agrément au Canada à 

obtenir un emploi pertinent, leur ouvrant ainsi la voie en vue de l’obtention de l’agrément 

au Canada.

• La clarté de l’énoncé des exigences pour l’admission à la profession d’actuaire est considérée 

comme ce qui empêche les candidats non compétents de poser leur candidature, leur 

évitant ainsi la frustration qui accompagne les tentatives longues et vaines en vue d’obtenir 

l’agrément.

• Il y a certains thèmes que les registraires ont hésité quelque peu à discuter plus longuement 

au téléphone avec les consultants. Le comité directeur pourrait peut-être songer à tenir 

une table ronde réunissant quelques-unes des professions les plus pertinentes.
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Dans cette section, nous brossons un tableau du milieu économique et de la 

croissance de la population active au sein desquels se retrouvent les personnes 

formées en génie à l’étranger (PFGE) à leur arrivée au Canada. Tout d’abord, nous 

abordons les tendances passées de la population active chez les ingénieurs, et ensuite, nous 

offrons une macro-analyse de l’importance de l’immigration pour la croissance de l’économie 

canadienne, et enfin, nous examinons la situation des immigrants qui ont reçu leur formation 

professionnelle à l’étranger, lors de leur arrivée au Canada. 

Toutes les données proviennent de Statistique Canada et portent sur la situation à l’échelle 

nationale.28 En raison des restrictions quant à l’envergure de l’échantillon et pour des raisons 

de confidentialité, les données accessibles n’offrent souvent pas la possibilité de présenter une 

répartition selon les provinces ou selon les disciplines d’ingénierie. Dans tous les cas, nous 

présentons les chiffres les plus détaillés accessibles. Les chiffres présentés aux sections 

La population active en génie et Le taux de chômage chez les ingénieurs ont été tirés des données de 

l’Enquête sur la population active effectuée par Statistique Canada, expressément pour cette 

étude. Ceux qui paraissent aux sections L’importance de l’immigration au sein de l’économie 

canadienne et L’intégration des immigrants au sein de la population active proviennent des résultats 

récemment publiés du recensement canadien de 2001.

Mentionnons que, dans cette section, le terme « ingénieur » est utilisé dans son sens le 

plus large, afin d’inclure toute personne qui a terminé une formation universitaire en 

ingénierie, qu’elle ait ou non obtenu un permis d’exercice au Canada. Dans le recensement 

canadien, tout comme dans l’Enquête sur la population active, les « ingénieurs » sont les 

personnes qui ont elles-mêmes affirmé être des ingénieurs. Toutefois, selon les lignes de 

10.0
Conditions rattachées 
à l’économie et à 
la population active 

28 Cette section traite de l’économie et des tendances de l’immigration seulement à l’échelle nationale. La situation 
au palier provincial ou régional est laissée à une analyse future. 
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conduite de Statistique Canada, les personnes qui font partie de ce groupe d’occupation 

doivent posséder un diplôme universitaire, ce qui permet d’établir une distinction entre les 

ingénieurs et les technologues en génie.

LA POPULATION ACTIVE EN GÉNIE
La population active en génie a connu une croissance remarquable, au cours des 15 dernières 

années. Le nombre d’ingénieurs au sein de la population active29 au Canada est passé d’environ 

118 500, en 1967, à 190 000, en 2002, ce qui constitue une augmentation moyenne d’environ 

4,3 %, soit 5 100 ingénieurs par année, pendant les 15 dernières années. La croissance a 

été supérieure en génie civil, mécanique, électrique, électronique et chimique qu’en génie 

industriel et de la fabrication.30 Le premier groupe, qui comprend un plus grand nombre 

d’emplois au sein du gouvernement et à titre d’experts-conseils, et aussi à cause de l’expansion 

dans le secteur privé de l’emploi en électricité et en électronique, a connu une augmentation 

moyenne de 4,7 % par année. La population active chez les ingénieurs des secteurs industriel 

et de la fabrication, employés surtout dans le secteur privé, a augmenté en moyenne de 

seulement 3,7 %.

La proportion de la population active en génie reflète le cycle économique, surtout chez 

les ingénieurs des secteurs industriel et de la fabrication. L’augmentation du nombre 

d’ingénieurs au sein de la population active n’a, bien sûr, pas été uniforme au cours de la 

période de 15 ans. La hausse et la baisse de la population active ont suivi l’évolution des 

circonstances économiques. Les baisses en 1992, 1995, 1996, 1999 et en 2002 ont été suivies 

d’augmentations importantes en 1988, 1990, 1991, 1997 et en 1998. De plus, les hausses et les 

baisses étaient parfois très régionalisées. 

Les tendances entourant la population active étaient plus volatiles chez les ingénieurs des 

secteurs industriel et de la fabrication que chez les ingénieurs évoluant dans les secteurs du 

génie civil, mécanique, électrique, électronique et chimique. Le premier groupe a connu trois 

années au cours desquelles l’expansion était d’environ 20 %, et deux années au cours desquelles 

la contraction par rapport à l’année précédente s’élevait à près de 15 %.

29 La population active en génie comprend les personnes qui ont déclaré être des ingénieurs et qui occupent un 
emploi en ingénierie, ou qui sont sans emploi, à l’exception des personnes qui ne cherchent plus un emploi et de 
celles qui ont accepté un poste autre que dans leur catégorie professionnelle.

30 La catégorie des ingénieurs des secteurs industriel et de la fabrication comprend les ingénieurs métallurgistes et des 
matériaux; les ingénieurs miniers, géologues et pétroliers; les ingénieurs en aérospatiale; les ingénieurs en informatique 
(sauf les ingénieurs en conception de logiciels); et les autres genres d’ingénieurs non répertoriés ailleurs.
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LE TAUX DE CHÔMAGE CHEZ LES INGÉNIEURS
Bien que les économistes du travail voient les immigrants comme une source d’expertise 

technique en grande demande, le grand public considère parfois les immigrants comme 

étant en concurrence avec les employés « formés au pays ». Cette préoccupation devient plus 

évidente lorsque les taux de chômage sont plus élevés et qu’il existe une forte concurrence pour 

un nombre restreint d’emplois. Toutefois, l’étude des taux de chômage chez les ingénieurs 

révèle que cette dynamique devrait être une source de préoccupation relativement mineure, 

car dans cette catégorie de profession, les taux de chômage sont relativement faibles et leur 

augmentation est rarement soutenue.

Sur le marché de l’emploi en génie, les taux de chômage ont régulièrement été faibles, par 

rapport à la plupart des autres occupations. Au cours des 15 dernières années, le taux de 

chômage chez les ingénieurs n’a dépassé les cinq pour cent qu’une fois, en 1993. Pendant cette 

même période, le taux de chômage dans l’ensemble de la population active variait entre 

environ sept et 11 pour cent. Ces chiffres laissent entendre que, même si les ingénieurs sont 

parfois soumis à des périodes cycliques de chômage, leur niveau de base de chômage structurel 

est considérablement plus bas que celui des autres groupes d’occupations.31
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31 Hostland, Doug, Le chômage structurel au Canada : Certains faits saillants R-96-1F, Direction générale de la 
recherche appliquée, Politique stratégique, Développement des ressources humaines (DRHC), 1995.
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Les ingénieurs des secteurs industriel et de la fabrication, plus que ceux des autres disciplines 

du génie, ont été soumis à des conditions du marché du travail relativement volatiles. Le tableau 

ci-dessus fait clairement voir cette volatilité. Le taux de chômage de toutes les autres spécialités 

du génie a oscillé entre environ deux et quatre pour cent — un taux qui reflète un bouleversement 

relativement à court terme et des redressements structurels mineurs de l’économie. Chez les 

ingénieurs des secteurs industriel et de la fabrication, toutefois, le taux de chômage est passé de 

près de zéro entre 1989 et 1991, à plus de cinq pour cent, en 1993. 

Il faut toutefois reconnaître que l’analyse précédente peut sous-représenter les difficultés 

d’emploi éprouvées par certains. Premièrement, les taux provinciaux ou régionaux peuvent 

être beaucoup plus élevés que le taux de chômage national. Deuxièmement, ces chiffres ne 

tiennent pas compte du sous-emploi (à temps partiel ou hors du domaine d’expertise), ni des 

personnes en quête d’un emploi qui, découragées, se retirent de la population active. 

Néanmoins, nous présentons ces chiffres afin de dissiper l’argument voulant que le chômage 

chez les ingénieurs nés au Canada soit suffisamment élevé pour que l’arrivée de personnes 

formées à l’étranger puisse constituer un danger pour la profession. 

L’IMPORTANCE DE L’IMMIGRATION AU SEIN DE L’ÉCONOMIE 
CANADIENNE
L’immigration est un élément essentiel à la solidité courante et soutenue de l’économie 

canadienne, surtout l’immigration de travailleurs qualifiés, comme les ingénieurs.32 Statistique 

Canada souligne une hausse considérable de la demande à l’égard de nouvelles compétences, 

alors que la population active augmentait de 9,5 %, au cours des dix dernières années. Près 

de la moitié de cette croissance se situait dans les occupations fortement spécialisées, qui 

exigent normalement une formation universitaire. La main-d’œuvre en génie, par exemple, a 

augmenté de 17,6 %, entre 1991 et 2001. 

Deux tendances démographiques font ressortir l’importance de l’immigration pour 

répondre à la demande de travailleurs qualifiés. Premièrement, la population active a 

passablement « grisonné », à cause de la hausse de la moyenne d’âge et de la perspective de 

taux de retraite plus élevés. Deuxièmement, la baisse du taux de fertilité au Canada, au cours 

des 30 dernières années, a fait en sorte qu’un nombre de plus en plus restreint de jeunes se 

joignent à la population active afin de remplacer ceux qui prennent leur retraite. Dans un tel 

environnement, l’immigration devient un facteur important pour fournir un nombre suffisant 

de travailleurs qualifiés afin de maintenir la croissance économique. Statistique Canada 

mentionne que « les immigrants arrivés au Canada au cours des années 1990, et qui faisaient 

partie de la population active en 2001, représentaient près de 70 % de la croissance totale de 

la population active, au cours de la décennie ».

Les diplômés en génie forment une forte proportion des récents immigrants au Canada. 

Parmi les immigrants récents les plus instruits, le génie était le principal secteur d’études chez les 

hommes, et le cinquième plus élevé chez les femmes. Près d’un homme sur cinq détenant un 

diplôme d’études supérieures (18,8 %) qui a immigré au Canada en 1990, était un diplômé 

universitaire en génie. Dans le cas des immigrantes instruites, 5,3 % étaient des ingénieures.33

32 Le Quotidien, Statistique Canada, Ottawa, 11 février 2003. (Bien sûr, d’autres facteurs, comme un capital 
adéquat, l’accès aux marchés étrangers et les niveaux de productivité, influent aussi sur la croissance 
économique.)

33 L’éducation au Canada : Viser plus haut, publication de Statistique Canada 96F0030XIF2001012. 
Recensement de 2001, 2003.
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L’INTÉGRATION DES IMMIGRANTS AU SEIN DE 
LA POPULATION ACTIVE
L’intégration des immigrants34 au sein de la population active du Canada est un processus 

extrêmement difficile. Plusieurs détails font ressortir les difficultés que doit surmonter 

l’immigrant à la recherche d’un emploi :

• En 2001, parmi les personnes âgées entre 25 et 44 ans, 66 % des récents immigrants 

(arrivés au cours des cinq dernières années) avaient un emploi, alors que ce chiffre était de 

82 % chez les Canadiens de naissance.35

• Le taux de chômage chez les récents immigrants était presque le double de celui des 

Canadiens de naissance (12,1 % par rapport à 6,4 %).

• 36 % des immigrants arrivés au Canada depuis cinq ans ou moins avaient un revenu 

inférieur aux seuils de « faible revenu » de Statistique Canada. 

Au chapitre des gains, les immigrants au Canada ne s’intègrent pas aussi bien à la 

population active maintenant, que par le passé. En règle générale, les récents immigrants 

gagnent moins que les employés nés au Canada, mais l’écart rétrécit alors que les immigrants 

acquièrent plus d’expérience au Canada. Toutefois, les immigrants qui arrivaient au Canada 

au cours des années 1990 étaient particulièrement frappés par la crise économique du début 

des années quatre-vingt-dix. Bien que ces immigrants aient éventuellement gagné du terrain, 

Statistique Canada souligne que « les gains des immigrants récents se sont beaucoup 

dégradés, comparativement aux personnes nées au Canada ».36

Par le passé, les gains des immigrants arrivaient à égaler ceux des personnes nées au 

Canada au bout d’environ dix années après avoir immigré. Les immigrants arrivés au Canada 

avant le recensement de 1980 gagnaient 72 cents pour chaque dollar gagné par une personne 

née au Canada, lors de leur première année, mais leurs gains parvenaient à égaler ceux des 

Canadiens de naissance, à compter de leur dixième année au Canada. En 1990 et en 2000, les 

immigrants qui étaient au pays depuis un an gagnaient seulement 63 cents par dollar gagné 

par les employés nés au Canada. Mais, en 2000, l’écart au bout de dix ans était tout de même 

de 80 cents pour chaque dollar gagné par une personne née au Canada.

34 À remarquer que le terme « immigrant » s’entend des personnes arrivant au Canada dans différentes 
circonstances, travailleurs qualifiés, immigrants de la catégorie familiale et réfugiés.

35 Statistique Canada. « Taux de faibles revenus chez les immigrants ». Le Quotidien, le jeudi 19 juin 2003. 
36 Les gains des Canadiens : Gagner sa vie dans la nouvelle économie, publication de Statistique Canada 

96F0030XIF2001013. Recensement de 2001, 2003.
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La bonification des gains attribuable à une formation universitaire n’est pas aussi élevée 

qu’elle ne l’était par le passé, pour les immigrants au Canada. En 1990, les immigrants 

masculins âgés entre 25 et 54 ans qui détenaient une formation universitaire gagnaient, au 

bout de dix ans au Canada, 86 cents par dollar gagné par leurs contreparties nées au pays. En 

2000, la même catégorie d’immigrants, au bout de dix ans, gagnait seulement 71 cents par 

dollar gagné par un diplômé d’université masculin du même âge, né au Canada.

Par le passé, le fait de posséder un diplôme universitaire « protégeait » les récents 

immigrants contre le danger d’avoir un faible revenu. C’est beaucoup moins le cas maintenant, 

par rapport à il y a 20 ans. Statistique Canada signale que « l’écart entre les taux de faible 

revenu des personnes nées au Canada et des immigrants récents était le plus prononcé chez 

les titulaires d’un diplôme universitaire, et plus particulièrement d’un diplôme en sciences 

appliquées ».37 La détérioration des gains des récents immigrants est partiellement attribuable 

à une conjoncture économique moins robuste qu’il y a 20 ans. Les nouveaux arrivants sur le 

marché du travail, y compris les jeunes diplômés d’université nés au Canada, ont connu des 

baisses des revenus d’emploi au cours de la même période. Mais, il y a aussi eu des baisses de 

revenus pour ceux qui avaient de l’expérience de travail à l’étranger; il semblerait que les 

entreprises canadiennes reconnaissent maintenant moins que par le passé l’expérience de 

travail acquise dans un autre pays. Statistique Canada affirme de plus : « il se peut aussi que 

les diplômes décernés par des universités étrangères aient fait l’objet d'une moins grande 

reconnaissance [que par le passé] ».38

L’évolution de la composition de l’immigration au cours des 30 dernières années explique 

en partie, mais non en entier, le handicap en matière de revenu que connaissent les récents 

immigrants. Deux facteurs peuvent influer sur la capacité des immigrants de s’assimiler au 

marché canadien du travail : le pays d’origine et la langue. La proportion d’immigrants 

provenant de l’Orient, du sous-continent indien et du Moyen-Orient a augmenté, passant du 

quart à plus de la moitié, entre 1980 et 2000. Les deux tiers des récents immigrants avaient 
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37 Statistique Canada. « Taux de faibles revenus chez les immigrants ». Le Quotidien, le jeudi 19 juin 2003. La 
science appliquée comprend nombre d’occupations du domaine des sciences physiques et de la vie, dont celles 
de physicien, de chimiste, de géologue, de biologiste, d’ingénieur, d’architecte, de mathématicien, d’actuaire et 
de professionnel des systèmes d’information.

38 « Taux de faibles revenus chez les immigrants ». Le Quotidien, le jeudi 19 juin 2003. 
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une langue maternelle autre que l’anglais ou le français, alors que cette proportion se situait à 

un peu moins de la moitié, en 1980. Toutefois, l’analyse des données de contrôle sur le revenu 

pour ces caractéristiques indique que les disparités à l’égard des capacités de revenus 

persistent. Moins de la moitié de l’effet négatif sur le revenu était attribuable à la région 

d’origine, à la langue maternelle, au niveau d’instruction ou au genre de famille et à l’âge. 

Statistique Canada en vient donc à conclure que « des différences [de revenus] persistent ... à 

cause de différences de culture, de la qualité de l’enseignement, et de reconnaissance des 

diplômes et de l’expérience des immigrants par les employeurs canadiens ».39

De récents immigrants masculins diplômés d’université occupent peut-être un emploi 

professionnel et technique correspondant à leur formation, mais certains occupent un emploi 

peu rémunéré et nécessitant un faible niveau de connaissances. Les emplois en génie font partie 

de quatre des 30 principales occupations exercées par la majorité des récents immigrants 

masculins ayant reçu une formation universitaire. Quatre disciplines du génie représentent 

ensemble le secteur d’exercice de près de six pour cent de tous les hommes âgés entre 24 et 

54 ans qui sont venus au Canada, au cours des dix années qui ont précédé le dernier recensement. 

Toutefois, un nombre égal d’immigrants masculins récents et bien instruits détenaient aussi une 

occupation nécessitant un faible niveau de connaissances, comme celles de la vente au détail, de 

chauffeur de taxi et de camion, de concierge, de commis à l’expédition et de garde de sécurité. 

Si nous comparons les gains moyens des récents immigrants à ceux des personnes nées au 

Canada, nous constatons un écart se situant entre 70 et 77 cents par dollar gagné par un 

ingénieur né au Canada, pour les quatre disciplines qui accueillent le plus grand nombre 

d’immigrants. En 2000, les ingénieurs en électricité et en électronique qui avaient immigré au 

cours des dix dernières années, gagnaient un revenu correspondant à 74,3 % de ce que 

gagnaient les ingénieurs nés au Canada, dans la même spécialité. Dans le cas des ingénieurs 

en mécanique, le chiffre était de 76,3 %; chez les ingénieurs civils, il était de 69,8 %; et chez les 

ingénieurs industriels et de la fabrication, il était de 77,2 %.40 Bien que ces chiffres ne tiennent 
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39 Picot, Garnett, et Hou, Feng, La hausse du taux de faible revenu chez les immigrants au Canada, publication de 
Statistiques Canada 11F0019MIF2003198. Recensement de 2001, 2003. 

40 Les gains des Canadiens : Gagner sa vie dans la nouvelle économie, publication de Statistique Canada 
96F0030XIF2001013. Recensement de 2001, 2003.



52 CON DITIONS RATTACHÉES À L’ÉCONOM I E ET À LA POPU LATION ACTIVE DE LA CONSI DÉRATION À L’ I NTÉG RATION 53

pas compte des années d’expérience de travail ni d’autres facteurs, ils laissent néanmoins 

entendre que même les ingénieurs immigrants qui décrochent un emploi peuvent être 

défavorisés sur le plan du salaire.41

CONCLUSION
Nous avons utilisé les données du recensement de Statistique Canada pour décrire le contexte 

économique et le marché du travail dans lequel se retrouvent les personnes formées en génie 

à l’étranger qui immigrent au Canada. Ces données indiquent que la situation de l’emploi en 

ingénierie a connu une croissance continue — une augmentation annuelle moyenne de 4,3 %, au 

cours des 15 dernières années. Le chômage chez les ingénieurs a été relativement faible pendant 

cette période, bien que des conditions économiques plus difficiles aient exercé un effet sur la 

profession, récemment. Le marché du travail a été plus volatil pour les ingénieurs industriels et 

de la fabrication, mais, malgré cela, leur taux moyen de chômage, à long terme, n’a été que de 

3,3 %. Le taux de chômage moyen de tous les autres genres d’ingénieurs a été de 3,9 %.

L’immigration est une importante source de travailleurs qualifiés pour l’économie 

canadienne et c’est particulièrement le cas dans les occupations rattachées aux sciences 

appliquées. Les ingénieurs constituent une importante proportion des immigrants hautement 

instruits qui viennent s’établir au Canada — le génie étant la profession de choix des 

immigrants masculins au cours des années 1990.

L’insertion au sein de la population active du Canada est difficile pour les immigrants, 

même pour ceux qui ont reçu une formation supérieure. Les données des recensements 

réalisés depuis 1980 laissent entendre que l’intégration des immigrants devient de plus en 

plus difficile, alors que le chômage augmente, que les salaires de départ sont plus bas et que les 

possibilités de réaliser des gains équivalents à ceux de leurs collègues nés au Canada se font 

plus rares. 

41 Ces chiffres comprennent tous les ingénieurs immigrants qui se sont déclarés comme tels, y compris ceux qui 
étaient en chômage ou qui exerçaient un emploi dans un autre domaine.
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Ce chapitre a pour objet d’examiner les politiques et pratiques des organismes 

d’attribution des permis d’ingénieur dans les pays étrangers. La description des 

politiques et pratiques d’attribution des permis dans chaque pays se concentre sur 

les aspects jugés pertinents pour le Conseil canadien des ingénieurs (CCI) et ses membres 

constituants. Des précisions se trouvent à l’annexe F. 

ROYAUME-UNI
Le système d’accréditation des ingénieurs du Royaume-Uni (R.-U.) comporte des caractéristiques 

distinctes qui le rendent incompatible avec le système de délivrance des permis d’ingénieur en 

vigueur au Canada :

• L’exercice du génie, dans l’ensemble, n’est pas limité par l’exigence officielle de posséder un 

permis. Le statut des titres de compétence repose sur la tradition et sur les normes admises 

que maintiennent les 35 organismes professionnels. Par conséquent, on ne peut dire 

qu’en refusant de reconnaître les titres de compétence de quelqu’un, que l’organisme 

professionnel interdit à cette personne d’exercer le génie.

• L’accréditation est effectuée par 35 organismes professionnels qui sont organisés en 

fonction des spécialisations ou disciplines. Une accréditation est valable pour un domaine 

particulier du génie.

• Les techniciens en génie sont réglementés par les mêmes organismes professionnels que 

les ingénieurs. L’organisme peut donc accréditer un candidat formé à l’étranger à un niveau 

inférieur à celui d’un ingénieur, si ses titres de compétence et son expérience le justifient. 

11.0
Autres pays
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• Les principales questions relatives à la mobilité, au R.-U., ont trait surtout à l’Union 

européenne (UE). Ces questions sont régies par des directives en matière de mobilité qui, 

en pratique, accordent à la plupart des ingénieurs jugés compétents ailleurs dans l’UE, le 

droit d’exercer le génie au R.-U.

ÉTATS-UNIS
Plusieurs aspects du système américain d’accréditation des ingénieurs différencient le système 

américain du modèle canadien, notamment le fait que la plupart des États américains limitent 

l’attribution d’un permis aux domaines du génie civil, mécanique et électrique, lorsque la 

sécurité du public entre en ligne de compte. En outre, la délivrance des permis est gérée par 

des organismes statutaires qui sont distincts des organismes d’ingénieurs. Nonobstant ces 

importantes différences, il y a certaines caractéristiques du système américain qui pourraient 

mériter une étude plus approfondie.

• L’une des caractéristiques distinctives des normes d’attribution des permis en vigueur dans 

la plupart des bureaux d’État, aux États-Unis, porte sur un système de « crédits » selon 

lequel le total des crédits accordés repose sur une combinaison flexible de formation 

conventionnelle et d’expérience. Il est ainsi possible d’accorder des crédits pour la 

formation provenant de programmes non accrédités. Lorsque l’expérience est suffisante, 

celle-ci vient compenser l’absence d’un diplôme obtenu dans le cadre d’un programme 

d’ingénierie non accrédité, sous réserve, bien sûr, de certaines exigences minimales en 

matière de formation.

• Aux États-Unis, tous les bureaux d’État se fondent sur des examens nationaux pour 

évaluer la compétence technique. Les examens locaux, pour leur part, ont trait à la 

déontologie et à la connaissance des lois de l’État.

• Certains bureaux d’État des États-Unis ont recours à des entreprises privées d’évaluation 

des diplômes pour déterminer la qualité de la formation obtenue à l’étranger, alors que 

d’autres se fient à l’organisme national d’accréditation.

• Le bureau de l’État de New York exige la participation à un programme de formation 

continue comme condition de renouvellement du permis.

• En général, les frais exigés pour la délivrance d’un permis sont peu élevés et ne constituent 

pas un obstacle.

AUSTRALIE
Le système australien d’accréditation des ingénieurs est quelque peu incompatible avec le 

modèle canadien, sous plusieurs aspects. Ce n’est que tout récemment que l’exercice du génie 

est devenu réglementé officiellement au moyen d’un permis. En vertu de la loi précédente, 

l’inscription n’était pas obligatoire. Cependant, la loi sur la profession d’ingénieur (Engineering 

Profession Act) de 2000, exige que toutes les personnes qui exercent le génie détiennent un 

permis, et prévoie que certaines tâches soient accomplies seulement par des ingénieurs. La 

loi, adoptée au début de 2001, allouait deux années, à compter de la date de publication, aux 

professionnels pour obtenir un permis et avant que la disposition relative aux tâches réservées 

aux ingénieurs n’entre en vigueur. 

Or, les techniciens et technologues en génie sont aussi accrédités par l’Institution of 

Engineers, Australia (IEAust). L’organisme peut donc accréditer un candidat formé à l’étranger 



54 AUTR ES PAYS DE LA CONSI DÉRATION À L’ I NTÉG RATION 55

à un niveau inférieur à celui de CPEng, lui procurant ainsi l’accès à une désignation reconnue et à 

l’aide que procure cette désignation pour obtenir un emploi pertinent en génie. 

• L’IEAust fixe les normes détaillées de compétence et de rendement pour son évaluation de 

l’expérience après le diplôme. Ces normes sont au centre même de la valeur économique 

perçue à l’égard de la désignation CPEng. L’IEAust exige donc que tous les candidats 

documentent leur expérience professionnelle en fonction du paradigme énoncé dans sa 

description détaillée des normes de compétence et de rendement. 

• L’appartenance à l’Accord de Washington est un facteur entrant en ligne de compte dans 

l’évaluation de l’expérience antérieure. Pour les candidats provenant de pays signataires de 

l’Accord de Washington, il y a de fortes chances que leur expérience antérieure réponde à 

certaines ou à la totalité des normes de compétence et de rendement de l’IEAust. Pour les 

candidats de pays non signataires de l’Accord de Washington, leur expérience antérieure 

ne répondra probablement pas aux exigences de l’IEAust. 

• Le rapport sur l’exercice du génie et les rapports d’étapes sur la carrière qui le composent 

sont des pratiques distinctes servant à documenter l’expérience à la lumière de normes de 

rendement et de compétence détaillées. 

AFRIQUE DU SUD
Certaines caractéristiques du modèle sud-africain de réglementation de la profession rendent 

ce système impossible à comparer au modèle canadien. Bien que les fonctions d’ingénierie 

seront bientôt limitées aux ingénieurs inscrits, en vertu de la loi, actuellement, il n’y a aucune 

obligation officielle d’obtenir un permis. En Afrique du Sud, il est aussi nécessaire d’établir 

un juste milieu entre restreindre l’accès à l’exercice du génie, dans l’intérêt de la sécurité du 

public, et répondre aux intérêts des personnes dont la formation conventionnelle a été fort 

désavantagée dans le cadre du précédent régime d’apartheid. Cette dernière question est celle 

qui présentera le défi le plus difficile à relever, lorsque le système d’attribution des permis 

entrera en vigueur.

• Tout comme au R.-U. et en Australie, l’Engineering Council of South Africa (ECSA) 

réglemente aussi les techniciens et technologues en génie. Cet état de choses permet à 

l’ECSA d’inscrire un candidat à un niveau inférieur à celui d’un ingénieur, tout en 

permettant au candidat d’avoir accès à du travail touchant à l’ingénierie et de poursuivre 

son cheminement de carrière.

• L’obtention de la formation dans un pays signataire de l’Accord de Washington donne lieu 

à une évaluation moins rigoureuse de l’expérience après le diplôme, à condition que la 

personne compte au moins trois années d’expérience. En réalité, l’ECSA se trouve à 

accorder l’accréditation aux ingénieurs compétents provenant de pays signataires de 

l’Accord de Washington.

• L’accent entourant les conditions exigées en fait d’expérience pratique porte sur les niveaux 

de responsabilité et sur la sécurité du public.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
Cette étude ne se veut nullement une étude exhaustive de la façon dont les autres professions 

au Canada attribuent les permis aux professionnels formés à l’étranger. Elle ne prétend 

pas non plus être un examen approfondi des politiques et pratiques utilisées par les autres 
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organismes de réglementation des ingénieurs à l’extérieur du Canada. Néanmoins, le survol 

des pratiques d’attribution des permis décrit dans le présent rapport pourrait servir de base 

pour déterminer si les pratiques et méthodes employées par les autres professions ou dans 

d’autres pays pourraient s’appliquer à l’ingénierie au Canada.

Il serait malavisé d’établir un répertoire des « meilleures pratiques » en se fondant sur les 

politiques et pratiques des autres professions et des autres pays. Les autres professions et pays 

sont souvent confrontés à des difficultés semblables, lorsqu’il s’agit d’attribuer les permis aux 

professionnels formés à l’étranger. Toutefois, les exigences particulières sur le plan technique 

et de l’expérience, de même que les antécédents législatifs des autres professions et de la 

profession d’ingénieur dans les autres pays vont à l’encontre d’une simple transposition de 

leurs politiques et pratiques à la profession d’ingénieur au Canada. 

L’observation qui suit n’est indiquée qu’à titre de sujet de discussion et de réflexion :

• De tous les organismes de réglementation de la profession d’ingénieur que nous avons 

évalués, c’est celui de l’Australie qui affiche les normes d’expérience après le diplôme les 

plus rigoureuses et les plus structurées. L’insistance de la profession sur les normes 

d’expérience rigoureuses reflète probablement le besoin d’assurer une bonne perception de 

la valeur de la désignation CPEng. En revanche, les normes publiées par les bureaux d’État 

des États-Unis — où certaines fonctions sont réservées par la loi aux ingénieurs titulaires 

d’un permis — sont beaucoup moins structurées et rigoureuses que celles de l’Australie. 
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Ce chapitre a pour but de donner un aperçu de l’expérience vécue par les employeurs 

canadiens, en rapport avec les personnes formées en génie à l’étranger (PFGE). 

L’étude se fonde sur 21 entrevues effectuées auprès de directeurs de l’ingénierie ou 

de directeurs des ressources humaines d’entreprises qui emploient au moins cinq ingénieurs. 

Les résultats des entrevues témoignent de l’expérience individuelle vécue par ces directeurs 

de l’ingénierie ou directeurs des ressources humaines en rapport avec les PFGE, au cours des 

trois à cinq dernières années. 

NIVEAU D’EMPLOI
Les employeurs ont indiqué avoir connu une expérience variée quant 

au niveau d’emploi des personnes formées en génie à l’étranger. Près 

de la moitié des employeurs interviewés ont indiqué que les PFGE 

travaillaient au même niveau que les ingénieurs formés au Canada. 

Les autres ont mentionné que les PFGE travaillaient habituellement à 

un niveau inférieur, c’est-à-dire comme technologues en génie, ou que 

l’expérience de leur compagnie était mixte. 

Les employeurs ont signalé trois facteurs importants pour 

déterminer le niveau d’emploi d’une personne formée en génie à 

l’étranger. En premier lieu, et d’ailleurs le facteur le plus important, est 

la capacité de la personne de s’exprimer en anglais (ou en français, au 

Québec). En deuxième lieu vient l’expérience d’emploi de la personne 

12.0
Expérience vécue 
par les employeurs canadiens 
à l’égard des personnes formées 
en génie à l’étranger

« Les PFGE travaillent au même niveau que les ingénieurs formés 
au Canada, et il en est ainsi de toutes les personnes formées en 
génie à l’étranger, même celles qui viennent d’Europe de l’Est, de 
Chine et de l’Asie du Sud. »

Grande société de services publics

« S’il s’agit du premier emploi d’une personne formée en génie 
à l’étranger, la compagnie fait preuve de plus de prudence. Si 
la personne formée en génie à l’étranger compte des années 
d’expérience, alors, elle travaillera au même niveau qu’un ingénieur 
formé au Canada. »

Société d’experts-conseils
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acquise avant son arrivée au Canada. Les personnes ne possédant pas ou possédant 

comparativement peu d’expérience en génie au Canada sont davantage appelées à être 

embauchées comme technologues plutôt qu’à titre d’ingénieurs. En dernier lieu, les 

employeurs de certains secteurs d’activité accordent une importance particulière au permis 

d’exercice et n’embauchent pas quiconque pour combler un poste d’ingénieur ou n’accordent 

pas de promotions aux personnes à moins qu’elles ne soient membres d’une association/ordre 

d’ingénieurs approprié.

Nos entrevues nous ont permis de constater que les PFGE sont habituellement 

embauchées à un niveau se situant au-dessus du niveau d’entrée, à moins que les personnes 

n’aient absolument aucune expérience. Autrement dit, presque tous les employeurs interviewés ont 

tenu compte de l’expérience et de l’âge des personnes formées en génie à l’étranger, pour déterminer le poste 

que ces personnes étaient en mesure d’occuper. Ce facteur pourrait avoir une incidence sur les 

programmes de stagiaires ou sur l’expérience exigée par les organismes de réglementation. 

Plusieurs des employeurs interrogés ne considéraient pas que les personnes formées à 

l’étranger nécessitaient le même niveau de supervision ou de mentorat que le diplômé récent 

qui est embauché à titre d’ingénieur stagiaire. 

Des 21 employeurs interviewés, deux ont mentionné que leur entreprise avait des 

politiques précises exigeant que tous les postes d’ingénieur soient occupés par des personnes 

titulaires d’un permis d’exercice. Si une personne formée en génie à l’étranger n’est pas 

titulaire de la désignation P.Eng./ing., elle n’est pas embauchée ou elle occupe seulement un 

poste de technologue. (Soulignons que, même si seulement trois employeurs ont indiqué 

avoir des politiques exigeant la désignation P.Eng./ing., d’autres sources nous révèlent qu’un 

grand nombre de ces compagnies ont de telles politiques ou, du moins, qu’elles accordent une 

forte priorité aux personnes qui détiennent un permis.) 

Plusieurs compagnies hésitaient à parler de la question du permis, 

lorsqu’elles étaient interrogées par une organisation comme le CCI, 

qui représente les organismes responsables de délivrer ces permis. 

Néanmoins, nos entrevues ont indiqué un certain problème lorsqu’il 

s’agit d’évaluer les capacités d’une personne formée en génie à l’étranger 

en vue d’occuper un poste d’ingénieur en se fondant uniquement sur ses compétences et son 

expérience et en évaluant ses aptitudes en fonction de l’inscription à un organisme 

professionnel. Environ la moitié des entreprises interrogées lors de cette étude semblent évaluer les 

capacités uniquement, ou presque uniquement, en fonction des compétences et de l’expérience. Cela 

pourrait avoir amené ces compagnies à diminuer l’importance accordée au permis professionnel comme 

condition préalable. 

CONNAISSANCES TECHNIQUES ET EXPÉRIENCE PRATIQUE
Presque tous les employeurs ont mentionné que les PFGE possédaient des connaissances 

techniques du génie équivalentes à celles des ingénieurs formés au Canada. Effectivement, 

d’après l’expérience de la plupart des employeurs, la formation des PFGE était suffisamment 

rigoureuse pour que la compagnie n’ait peu ou pas besoin de vérifier 

leurs connaissances techniques. Mentionnons que ces remarques 

avaient particulièrement trait à des personnes formées en génie qui 

n’avaient pas reçu leur formation universitaire dans des pays signataires 

« La compagnie ne vérifie pas les connaissances théoriques en 
ingénierie des personnes formées en génie à l’étranger… les 
PFGE ont reçu une très bonne formation technique. » 

Importante société de fabrication

« Elles travaillent davantage comme technologues. Toutefois, cela 
dépend des compétences de la personne — il n’y a aucune raison 
pour laquelle elle ne pourrait pas travailler au même niveau que les 
ingénieurs formés au Canada. » 

Importante société de fabrication
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de l’Accord de Washington sur la reconnaissance réciproque des 

compétences en matière de formation. De plus, les commentaires sur 

l’équivalence technique ont été effectués en fonction des exigences 

de chaque compagnie en matière d’ingénierie. Si, comme c’est sans 

doute le cas, la formation en génie au Canada surpasse les exigences 

techniques de nombre d’employeurs canadiens, il n’est donc pas 

surprenant de constater que plusieurs employeurs canadiens jugent la formation reçue par 

les PFGE équivalente, même lorsqu’une comparaison rigoureuse et objective du programme 

d’études mène à des conclusions différentes. Parmi les employeurs interrogés, un seul a 

exprimé des réserves quant aux compétences techniques des personnes formées en génie à 

l’étranger. Cet employeur a toutefois précisé que la faiblesse des communications en langue 

anglaise pourrait masquer les compétences techniques.

Si les connaissances techniques des PFGE étaient généralement 

jugées comparables à celles des ingénieurs formés au Canada, on ne 

peut en dire autant de l’expérience en génie appliqué des PFGE qui 

ont reçu leur formation hors des États-Unis ou du Royaume-Uni.42 

Près des deux tiers des employeurs interrogés ont affirmé que 

l’expérience pratique des PFGE pour résoudre des problèmes 

d’ingénierie était moins importante que celle des ingénieurs formés au 

Canada. Pour certains employeurs, cette différence était modérée ou 

marginale. Pour d’autres toutefois, l’écart était beaucoup plus important. Un employeur en 

particulier a indiqué que les PFGE étaient beaucoup plus portées à éprouver de la difficulté à 

résoudre des problèmes d’ingénierie nécessitant de la créativité et de l’innovation. Un autre a 

mentionné que les PFGE avaient besoin de se faire répéter les directives techniques.

Trois facteurs ont été avancés pour expliquer la différence de qualité de l’expérience 

pratique. Dans certains pays, l’accréditation officielle comme ingénieur ne nécessite peut-être 

pas d’expérience pratique considérable. Dans d’autres cas, la situation de l’emploi peut avoir 

été si mauvaise que les diplômés compétents en génie étaient incapables de trouver un emploi 

en génie au niveau approprié. Enfin, certaines PFGE immigrent au Canada peu après avoir 

terminé leur formation universitaire.

COMPÉTENCES NON TECHNIQUES
Les employeurs canadiens ont identifié à l’unanimité les compétences linguistiques comme 

la plus importante faiblesse des personnes formées en génie à l’étranger. Cette observation, 

bien sûr, ne s’appliquait pas aux personnes formées en génie dans les pays anglophones. En 

outre, plusieurs personnes formées en génie en Europe de l’Ouest avaient acquis une bonne 

connaissance de l’anglais (ou du français) lors de leurs études élémentaires et secondaires. 

Les personnes formées en génie de l’Asie du Sud étaient aussi souvent exclues de cette 

observation, si elles avaient reçu leur formation dans des écoles anglophones. 

Le manque de compétences linguistiques influe de trois façons sur les possibilités générales 

d’emploi des personnes formées en génie à l’étranger. Tout d’abord, les entreprises qui exigent 

que leurs ingénieurs soient capables de traiter avec leurs clients hésitent à embaucher des 

« La connaissance de la théorie de l’ingénierie des PFGE n’est 
pas aussi bonne chez les ingénieurs qui ne maîtrisent pas l’anglais. 
Toutefois, la connaissance de la théorie du génie est difficile à 
évaluer, vu que l’ingénieur peut fort bien connaître la matière, 
mais avoir simplement de la difficulté à la communiquer. » 

Importante société de fabrication

« Les PFGE ont un peu moins d’aptitudes pratiques — elles en 
possèdent davantage sur le plan théorique. »

Société d’experts-conseils

« C’est sous ce rapport [le génie appliqué] que les PFGE ont 
besoin d’un peu plus de direction que les autres. » 

Importante société de fabrication

42 Bien que les personnes interviewées n’aient pas mentionné d’autres pays, comme l’Australie, la Nouvelle-
Zélande, ou l’Allemagne, cela ne signifie pas que les ingénieurs compétents de ces pays manquent d’expérience 
pratique. Les principaux exemples d’équivalence qui ont été donnés au cours de la plupart des entrevues avaient 
plutôt trait aux États-Unis et au Royaume-Uni. 
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personnes formées en génie à l’étranger, si leurs compétences 

linguistiques ne sont pas à la hauteur des normes habituelles. Ensuite, 

plusieurs compagnies — surtout dans le secteur de la fabrication — 

ont adopté une structure organisationnelle reposant sur des équipes, 

selon laquelle les ingénieurs doivent travailler et communiquer avec 

d’autres ingénieurs, ainsi qu’avec d’autres personnes qui ne sont pas des 

ingénieurs. Des compétences linguistiques déficientes nuisent fortement à la capacité d’une 

personne formée en génie à l’étranger de travailler de manière efficace au sein d’une entreprise 

fonctionnant à base d’équipes. Enfin, certains postes nécessitent un ingénieur capable 

d’expliquer des problèmes techniques à des personnes qui n’ont pas de formation technique. 

De fait, dans certaines compagnies, l’ingénieur relève parfois d’une personne qui n’est pas 

ingénieur. Dans ces circonstances, les lacunes sur le plan linguistique peuvent représenter un 

obstacle considérable. 

TRAVAIL EN ÉQUIPE
Comme nous l’indiquions, un grand nombre d’employeurs canadiens utilisent une équipe 

d’ingénieurs comme unité de travail de base. Ces équipes d’ingénieurs comprennent 

habituellement des techniciens ou technologues et, dans certains cas, des personnes 

possédant des compétences dans des disciplines scientifiques 

autres que l’ingénierie. La capacité des ingénieurs de travailler au 

sein d’équipes d’ingénieurs est donc très importante pour nombre 

d’employeurs canadiens. D’autres études ont souligné que les 

méthodes d’organisation du travail sous forme d’équipes accordaient 

beaucoup d’importance aux aptitudes en matière de communication et de résolution de 

problèmes en collaboration. Nombre d’employeurs accordent autant d’importance à ce 

« savoir-être » qu’aux compétences techniques. Les employeurs consultés lors de cette étude 

étaient divisés quant à l’attrait des PFGE pour le travail au sein 

d’équipes d’ingénieurs. Environ la moitié des employeurs interrogés 

n’ont signalé aucune différence marquée entre les ingénieurs formés 

au Canada et les personnes formées en génie à l’étranger. Toutefois, 

la moitié d’entre eux ont indiqué que les PFGE étaient moins à l’aise 

pour travailler au sein d’équipes d’ingénieurs.

La plupart des employeurs qui ont signalé des difficultés à travailler en équipe chez les 

PFGE attribuaient cette difficulté à la barrière linguistique. En conséquence, ces employeurs 

indiquaient que les difficultés diminuaient à mesure que les compétences linguistiques 

s’amélioraient. Certains employeurs croyaient toutefois qu’il existait 

aussi des facteurs culturels. Dans certains pays, le mot « ingénieur » 

indique un rang dans la société tout en étant une désignation 

professionnelle. Aussi, dans nombre de pays, la norme consiste à leur accorder une place plus 

élevée dans la hiérarchie. On a aussi fait remarquer que le modèle de travail en équipe était 

plus fréquent en Amérique du Nord. 

Il faut aussi souligner que nombre d’employeurs estimaient que la 

plupart des ingénieurs, peu importe où ils avaient reçu leur formation, 

avaient quelque peu de la difficulté à s’adapter à un modèle de travail 

fondé sur des équipes. 

« Dans 80 % des cas, les PFGE fonctionnent aussi bien que les 
ingénieurs formés au Canada, quant à leur capacité de travailler 
avec d’autres membres de l’équipe de génie. Cela leur est ardu en 
raison des difficultés qu’elles éprouvent à s’exprimer oralement ou 
par écrit. » 

Grande société de services publics

« [La communication] est le secteur où les PFGE ont vraiment 
le plus de problèmes. La communication leur est très difficile. Nous 
parlons surtout ici des personnes formées en génie en Asie. La 
langue et la culture constituent la source du problème. [Toutefois], 
les personnes formées en génie provenant des États-Unis et 
d’Europe de l’Ouest sont comparables aux Canadiens. »

Société d’experts-conseils 

« La personne formée en génie à l’étranger avait beaucoup plus de 
difficulté à travailler en équipe. Elle préférait travailler seule, et non 
en équipe. Sa capacité de socialiser n’était pas la même que celle 
des autres ingénieurs. »

Importante société de fabrication

« Certaines PFGE étaient très bonnes, alors que d’autres n’ont pas 
tellement réussi [p. ex., à travailler au sein d’une équipe]. »

Importante société de fabrication

« Les PFGE sont habituées à un milieu de travail plus structuré. »
Importante société de fabrication 



60 EXPÉR I E NCE VÉCU E PAR LES E M PLOYE U R S CANADI E NS À L’ÉGAR D DES PFG E DE LA CONSI DÉRATION À L’ I NTÉG RATION 61

EXPLICATION DES QUESTIONS TECHNIQUES
La plupart des employeurs, mais pas tous, trouvaient que les PFGE 

étaient moins douées pour expliquer des solutions ou des problèmes 

techniques au personnel non technique. La majorité des employeurs 

attribuaient cette faiblesse aux difficultés linguistiques. Toutefois, comme 

pour ce qui est de la capacité de travailler en équipe, certains employeurs 

estimaient que des facteurs culturels entraient en ligne de compte. Un 

employeur faisait remarquer que, d’après lui, plusieurs PFGE n’étaient pas habituées d’expliquer 

des problèmes techniques à des personnes sans formation technique, ni de relever de membres 

du personnel ne possédant aucune compétence technique. Soulignons aussi que quelques 

employeurs estimaient que plusieurs ingénieurs formés au Canada éprouvaient eux-mêmes de 

la difficulté à expliquer des problèmes techniques à des personnes sans formation technique. 

CONNAISSANCE DES PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS 
NORD-AMÉRICAINS
La connaissance des procédés administratifs nord-américains était une 

autre des faiblesses particulières mentionnées par les entreprises. Plus 

des trois quarts des entreprises ont indiqué que les PFGE étaient très 

peu au courant des procédés administratifs nord-américains. Dans 

une certaine mesure, cette remarque s’appliquait aussi aux ingénieurs 

formés au Royaume-Uni. Pour certains employeurs, le manque de connaissance des méthodes 

d’affaires nord-américaines n’était pas très important, si les ingénieurs effectuaient du travail 

de conception ou s’ils n’avaient pas besoin de connaître la réglementation. Toutefois, lorsque 

les ingénieurs s’adonnaient à la vente ou au soutien de la clientèle, il importait alors qu’ils 

soient familiarisés avec les méthodes administratives nord-américaines. L’absence de ces 

connaissances constituait un handicap important pour les personnes formées en génie à 

l’étranger. Une importante société de fabrication a fait remarquer 

une absence générale de connaissance de l’économie d’entreprise 

chez les personnes formées en génie à l’étranger. D’autres études ont 

permis de constater qu’un nombre grandissant de postes d’ingénieur 

exigeaient que le titulaire connaisse à la fois les procédés administratifs 

et l’économie d’entreprise. Les PFGE sont désavantagées, si elles 

veulent obtenir un tel poste. Cela pourrait alors avoir pour effet 

d’orienter les PFGE vers des postes plus techniques, où leur manque 

de connaissance des procédés administratifs nord-américains aurait 

moins de répercussions.

La plupart des employeurs croyaient qu’il fallait environ deux ans à 

une personne formée en génie à l’étranger pour se familiariser avec les 

pratiques commerciales nord-américaines. Un employeur du Québec a 

notamment fait allusion aux cours de pratique des affaires qui sont 

offerts par l’Ordre des ingénieurs du Québec.

Un employeur a aussi mentionné que dans certains domaines du 

génie, les normes techniques nord-américaines différaient de celles en vigueur ailleurs dans le 

monde. Les PFGE ne connaissent souvent pas les normes techniques nord-américaines. 

« S’il s’agit du premier emploi au Canada de la personne formée en 
génie à l’étranger, il lui faut un certain temps pour comprendre les 
pratiques commerciales utilisées au Canada. Au bout de un an 
ou deux, la personne formée en génie à l’étranger possède alors 
une connaissance équivalente. »

Société d’experts-conseils

« Si une personne formée en génie à l’étranger possède les 
compétences linguistiques nécessaires, elle peut alors exposer 
très bien les problèmes et les solutions. »

Importante société de fabrication 

« Les PFGE (sauf aux États-Unis) sont inférieures aux ingénieurs 
formés au Canada à cause des différences linguistiques et 
culturelles [quand il s’agit d’expliquer des problèmes techniques à 
des néophytes]. Les ingénieurs [provenant de certains pays] 
affichent un style de communication plus sec... »

Importante société de fabrication

« La personne formée en génie à l’étranger a vite compris et 
adopté les méthodes d’affaires canadiennes. »

Grande société de services publics

« La personne formée en génie à l’étranger réussit à moitié moins 
bien que l’ingénieur formé au Canada, à cause de son manque 
de connaissance des procédés administratifs canadiens. Il s’agit 
d’une question de culture — elle ne reconnaît pas l’importance 
de l’économie et des finances. Elle ne sait pas comment 
prendre de bonnes décisions en affaires — elle a davantage 
d’aptitudes techniques et a de la difficulté à comprendre les 
concepts financiers. »

Importante société de fabrication 
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AVANTAGES DE LA CONNAISSANCE D’UNE AUTRE LANGUE POUR 
LES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER
Quelques employeurs ont indiqué qu’il était avantageux pour la personne formée en génie 

à l’étranger de connaître une seconde langue. Cette observation s’appliquait surtout aux 

entreprises possédant des filiales, des clients ou des fournisseurs en Europe et en Asie. Au moins 

une personne interrogée a affirmé considérer cet avantage comme étant très important. 

SALAIRES DES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER
Plus d’une des personnes interviewées a mentionné que le salaire des PFGE qui ont immigré 

récemment était généralement inférieur à celui des ingénieurs formés au Canada possédant 

une expérience professionnelle sensiblement équivalente. En pratique, toutefois, cela signifiait 

habituellement que ces personnes étaient embauchées selon une catégorie de salaire moins 

élevée. Le salaire plus bas reflète généralement la faiblesse des compétences mentionnées 

dans cette section, c’est-à-dire la connaissance de la langue anglaise (française), la capacité 

de travailler en équipe, la capacité d’expliquer des questions techniques à des non-initiés et la 

connaissance des procédés administratifs nord-américains. L’étude n’a pas indiqué le montant 

de cette différence de salaire ni le rythme suivant lequel la différence diminuait. Néanmoins, il 

convient de souligner que les PFGE qui ont immigré récemment paient le prix des faiblesses 

au chapitre des compétences non techniques; cela se traduisait par des possibilités d’emploi 

réduites et aussi de salaires plus bas. Les résultats des entrevues laissent clairement entendre 

que ces possibilités d’emploi réduites et ces salaires plus bas sont surtout les fruits de faiblesses 

au chapitre des compétences non techniques et non de lacunes sur le plan technique.

TENDANCE À ACQUÉRIR UNE FORMATION RELATIVE À L’EMPLOI
Les deux tiers des employeurs interrogés ont indiqué que les PFGE étaient davantage 

intéressées à recevoir une formation supplémentaire que les ingénieurs formés au Canada. 

Les autres — à une exception près — ont affirmé que les PFGE et 

les ingénieurs formés au Canada se ressemblaient dans leur désir 

de recevoir une formation rattachée au travail. Une seule personne 

interviewée a affirmé que les PFGE étaient moins portées à suivre une 

formation liée au travail. 

L’une des personnes interrogées estimait que les PFGE avaient tendance à être plus spécialisées 

que les ingénieurs formés au Canada. D’autres personnes interviewées ont fait remarquer que les 

PFGE qu’elles recrutaient avaient souvent un diplôme d’études supérieures en génie (ce qui laisse 

souvent supposer un niveau de spécialisation technique plus élevé). Au cours des entrevues, nous 

avons constaté que cet état de choses était source de tensions. La formation supplémentaire que les 

PFGE sont réputées posséder a trait à leur secteur de spécialisation. Toutefois, la formation liée à 

l’emploi que leurs employeurs souhaitent leur voir suivre porte plus souvent sur des pratiques 

administratives connexes et des compétences non techniques. 

Sous certains aspects, les comparaisons avec les ingénieurs formés au Canada sont inappropriées. 

Ce qui importe, et qui est confirmé par presque toutes les personnes interviewées, c’est que les 

PFGE sont fortement intéressées à suivre une formation supplémentaire qui améliorera leurs 

« Les PFGE sont plus agressives lorsqu’il s’agit de suivre une 
formation technique complémentaire. Elles sont toutes intéressées 
à recevoir une formation supplémentaire. »

Grande société de services publics
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perspectives professionnelles. Cet intérêt pour la formation complémentaire 

présente, pour les organismes de réglementation, une occasion possible de 

répondre aux besoins de carrière des PFGE et, par le fait même, de 

renforcer leur sentiment d’appartenance à la profession au Canada et au 

système canadien d’attribution des permis d’exercice.

BESOINS EN FORMATION
Les employeurs ont identifié trois domaines dans lesquels les PFGE ont souvent besoin de 

formation :

• l’anglais (ou le français) langue seconde;

• les pratiques administratives;

• les normes techniques nord-américaines. 

En outre, bien que ce sujet n’ait pas été formellement abordé, les résultats des entrevues 

suggèrent que plusieurs PFGE pourraient profiter d’un programme de stages conçu en 

fonction de leurs besoins précis ainsi que de leur formation et de leur expérience antérieures. 

L’ANGLAIS (OU LE FRANÇAIS), LANGUE SECONDE
Les employeurs ont identifié à l’unanimité l’amélioration de la compétence à s’exprimer en 

anglais (ou en français) comme le seul point le plus important à améliorer chez les personnes 

formées en génie à l’étranger. Il est possible d’identifier au moins trois principaux niveaux 

de compétences linguistiques. Le premier est celui de la communication de base en anglais 

(ou en français). Des programmes en ce sens sont généralement 

offerts par les commissions scolaires, les collèges et les organismes 

communautaires. Le but d’un programme de formation en anglais 

(français), langue seconde, consiste à amener la personne à apprendre 

les rudiments de base de la langue, de façon à obtenir une note minimum à un examen normal 

comme l’épreuve TOEFL ou TSE. Il est peu probable que les organismes de réglementation 

souhaitent participer à un tel aspect fort spécialisé de la formation des adultes. 

Le deuxième niveau des compétences linguistiques pourrait s’intituler Formation en anglais 

(français), langue seconde pour professionnels. À ce niveau, les personnes possèdent déjà une 

maîtrise de base de l’anglais (ou du français), mais elles ont besoin de raffinement et de 

pratique afin d’amener leurs compétences à s’exprimer verbalement jusqu’au niveau que l’on 

attend d’une personne qui exerce une occupation professionnelle. Ici, encore, les épreuves 

TOEFL et TSE servent à mesurer la compétence. Les notes obtenues seraient conformes à 

celles qui sont exigées des organismes de réglementation, pour l’attribution d’un permis. En 

pratique toutefois, les programmes de formation en anglais (français), langue seconde, 

permettant à la personne de parvenir à ce niveau, ne sont pas facilement accessibles. La 

formation à un tel niveau avancé ne reçoit pas non plus le même soutien de la part du 

gouvernement. Lorsque les employeurs font allusion à des lacunes en matière de compétences 

linguistiques, c’est de ce niveau qu’il est question. En partenariat avec les établissements 

d’enseignement postsecondaire, les organismes de réglementation seraient peut-être en 

mesure de pallier cette lacune des personnes formées en génie à l’étranger. En raison de 

l’importance accordée aux compétences linguistiques, les organismes de réglementation 

arriveraient peut-être à intéresser les entreprises à appuyer de tels programmes. Sans aucun 

« Les PFGE sont davantage (120 %) portées à accroître leurs 
connaissances techniques que ne le sont les ingénieurs formés 
au Canada. L’une de nos PFGE possède un doctorat et une autre 
détient une maîtrise. Elles sont généralement moins intéressées à 
progresser vers un poste de gestionnaire, mais plutôt à accroître 
leurs connaissances techniques. »

Grande société de services publics

« La formation la plus utile dont elles ont besoin consiste à 
améliorer leurs aptitudes à écrire et à s’exprimer verbalement. »

Grande société de services publics



64 EXPÉR I E NCE VÉCU E PAR LES E M PLOYE U R S CANADI E NS À L’ÉGAR D DES PFG E DE LA CONSI DÉRATION À L’ I NTÉG RATION 65

doute, un programme de formation en anglais (français), langue seconde pour professionnels 

serait considéré comme un apport important, aussi bien par les entreprises que par les 

personnes formées en génie à l’étranger.

Le troisième niveau de connaissance de l’anglais (du français), langue seconde, qui intéresse 

les PFGE pourrait s’intituler L’Anglais (Le Français) technique, langue seconde. Ce genre de 

formation linguistique se concentre sur la rédaction, la présentation et l’explication de sujets 

techniques. L’accent sur la communication technique distingue ce genre de formation en 

anglais (français), langue seconde, des premier et deuxième niveaux. L’Anglais (Le Français) 

technique, langue seconde, est propre à l’occupation. Il n’existe peu ou pas 

d’occasions permettant aux PFGE de suivre des cours en anglais 

(français) technique, langue seconde. Les cours de ce genre qui sont 

offerts, comme celui du Professional Development Institute de 

l’University of Toronto, ne sont pas conçus en fonction des personnes 

qui apprennent une langue seconde. Dans les autres professions, mentionnons que le 

Manitoba College of Medicine offre un cours spécial Canadian Communications for Physicians 

Trained Abroad (communications canadiennes pour médecins formés à l’étranger).

PROCÉDÉS ADMINISTRATIFS
Les employeurs ont indiqué trois aspects de la connaissance des procédés administratifs 

qui étaient un obstacle à l’emploi des personnes formées en génie à l’étranger. Le premier 

concernait la connaissance générale de la culture commerciale et des procédés administratifs 

nord-américains, en établissant une comparaison entre ce qu’ils sont 

ici et ailleurs dans le monde. Le deuxième aspect important de la 

connaissance des pratiques d’affaires touche à la question des appels 

d’offres, des soumissions et de l’administration des contrats, du point 

de vue de l’acheteur et du fournisseur. Enfin, certains employeurs ont 

aussi mentionné que les PFGE avaient besoin de formation relative au 

respect fondamental de la réglementation, surtout en ce qui concerne 

les normes de santé, de sécurité, de l’environnement et du travail. Le 

premier de ces aspects de la connaissance des procédés administratifs porte surtout sur les 

besoins des personnes formées en génie à l’étranger. Les deux autres sont semblables au genre 

de formation qui, selon certains employeurs, devrait faire partie des programmes destinés aux 

ingénieurs stagiaires.

NORMES TECHNIQUES NORD-AMÉRICAINES
Comme nous l’avons indiqué, dans certains domaines, les normes techniques nord-

américaines diffèrent de celles en vigueur dans plusieurs autres parties du monde. La 

connaissance de ces normes techniques revêt une importance capitale pour certains travaux 

d’ingénierie. Les PFGE qui ne détiennent pas ces connaissances 

peuvent être fortement défavorisées. Le rôle que peuvent jouer les 

organismes de réglementation, à l’égard de ce problème, est toutefois 

discutable. Les associations techniques d’ingénieurs et les centres de 

formation professionnelle seraient de meilleurs établissements pour 

offrir l’accès à une telle formation. 

« Le domaine de formation le plus important est celui des aptitudes 
en rédaction. Les ingénieurs [de notre entreprise] sont tenus de 
rédiger des documents techniques et non techniques. »

Société d’experts-conseils

« Les PFGE ne connaissent pas les règlements pertinents. »
Importante société de fabrication

« Les PFGE ont besoin d’être exposées davantage aux procédés 
administratifs et aux lignes de conduite s’appliquant à leur secteur 
d’activité. Elles doivent se familiariser avec Industrie Canada, le 
CRTC, FAC, etc. »

Grande société de services publics

« La plus grande difficulté pour une personne formée en génie à 
l’étranger consiste à apprendre tous les nouveaux codes et les 
nouvelles normes s’appliquant en Amérique du Nord, mais non 
ailleurs dans le monde. »

Société d’experts-conseils
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STAGES DE FORMATION SPÉCIALISÉE POUR PERSONNES 
FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER
Comme nous l’avons souligné précédemment, plusieurs PFGE sont embauchées pour 

combler des postes que l’on ne décrirait pas comme appartenant au niveau d’entrée. 

Par conséquent, les employeurs ne s’attendent pas à devoir accorder le même niveau de 

surveillance que celui qu’on accorderait à une personne occupant un poste de niveau d’entrée 

et ils ne prévoient pas non plus offrir une forme de mentorat comme celui qu’on destine à un 

récent diplômé. Nombre de PFGE possèdent une expérience de travail considérable avant 

d’immigrer. En outre, l’âge moyen de plusieurs PFGE est plus avancé que celui des récents 

diplômés canadiens. C’est pourquoi certains employeurs se montrent impatients à l’endroit 

de conditions d’admission au permis qui, à leurs yeux, ne tiennent pas suffisamment compte 

des circonstances propres aux personnes formées en génie à l’étranger. Les organismes de 

réglementation pourraient alors songer à la possibilité de créer, pour les personnes formées en 

génie à l’étranger, des stages de formation spécialisée qui reconnaissent que ces personnes ont 

un statut et des besoins différents de ceux des récents diplômés.

SUJETS DE DISCUSSION EN VUE DE L’ÉTAPE II
Les entrevues réalisées au cours de cette étude ont donné lieu à un certain nombre de 

constatations générales :

• L’expression « PFGE » s’applique à un vaste éventail de personnes. À un extrême, on 

retrouve les ingénieurs formés dans un pays anglophone, comme les États-Unis, le 

Royaume-Uni ou l’Australie. Les employeurs considèrent que ces personnes possèdent 

des compétences techniques équivalentes à celles des ingénieurs formés au Canada. Au 

centre, on retrouve ensuite les personnes formées en génie qui ont reçu leur formation 

dans des pays non anglophones mais qui ont fait des études supérieures. Souvent, ces 

personnes ont des lacunes sur le plan linguistique et en ce qui concerne les procédés 

administratifs nord-américains. Néanmoins, les employeurs apprécient leur spécialisation 

technique et les embauchent souvent pour combler un poste d’ingénieur. Un peu plus loin, 

il y a le même genre de personnes sans formation supérieure, mais dotées d’une expérience 

pratique considérable acquise avant d’immigrer au Canada. Ces personnes peuvent être 

embauchées soit à un poste d’ingénieur, soit à un poste de technologue, compte tenu de la 

façon dont l’employeur évalue leurs capacités. Enfin, à l’autre extrême, il y a les récents 

diplômés universitaires provenant de pays non anglophones dont les programmes de 

premier cycle ne sont pas considérés comme répondant aux normes canadiennes (et de 

l’Accord de Washington) et qui affichent peu ou pas d’expérience pratique en génie. Les 

employeurs embaucheront généralement ces personnes pour occuper un poste de 

technologue, plutôt qu’un poste d’ingénieur. 

• Bien qu’aucun des employeurs interrogés n’ait fait allusion à l’Accord de Washington, ils 

semblent néanmoins considérer les personnes formées en génie dans un pays signataire de 

l’Accord de Washington comme possédant des compétences techniques équivalentes à 

celles des ingénieurs formés au Canada. 

• Aucun des employeurs interviewés n’a trouvé que les PFGE manquaient de compétences 

techniques. Ce facteur vaut également pour les ingénieurs formés dans des pays non 

signataires de l’Accord de Washington. 
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• La capacité de s’exprimer en anglais (ou en français) est le principal facteur que l’employeur 

utilise pour déterminer l’aptitude à l’emploi d’une personne formée en génie à l’étranger. 

• La connaissance des procédés administratifs nord-américains, bien qu’au second rang en 

importance, venant après les compétences linguistiques, est également un élément 

important aux yeux des employeurs. Toutefois, ce facteur est davantage appelé à influer sur 

le niveau d’emploi auquel la personne formée en génie à l’étranger sera embauchée, tandis 

que les compétences linguistiques ont plutôt tendance à déterminer si, en fait, la personne 

sera embauchée.

• La plupart des employeurs qui ont recours à un grand nombre d’ingénieurs ont de 

l’expérience pour recruter et diriger des PFGE. Dans nombre de ces entreprises, les 

personnes qui ont obtenu leur formation hors du Canada occupent maintenant des postes 

administratifs. Les entreprises qui jugent une personne formée à l’étranger capable 

d’occuper un emploi d’ingénieur seront peu portées à laisser l’absence de permis d’exercice 

les dissuader de recruter ou d’accorder une promotion à une telle personne, si un permis 

n’est pas exigé par la loi. C’est notamment le cas lorsque la personne formée en génie à 

l’étranger a fait des études supérieures. L’augmentation considérable du nombre de PFGE 

qui sont en quête d’un emploi pourrait bien amener certaines entreprises à évaluer de 

nouveau l’importance qu’elles attachaient auparavant au permis d’exercice d’une 

profession.

• Pour conserver au permis d’exercice sa crédibilité et son prestige auprès des employeurs 

des secteurs où l’inscription auprès d’une profession n’est pas exigée par la loi, il est 

stratégiquement dans l’intérêt des organismes de réglementation de posséder des 

politiques et des programmes affichant une grande compréhension des circonstances et 

des défis de carrière propres aux PFGE. Les organismes de réglementation doivent éviter 

de se placer dans une situation qui les amènerait à perdre le soutien accordé au permis 

d’exercice par les PFGE et par les entreprises qui les emploient. Cet aspect sera 

particulièrement important, alors qu’un nombre grandissant de PFGE progressent vers 

des postes administratifs. 

•  Au moment de réviser l’information fournie ici, on a remarqué que les connaissances 

insuffisantes des PFGE sur le plan technique et sur la culture canadienne peut 

possiblement jouer en leur défaveur lorsqu’elles postulent à un poste. Même une personne 

qui possède plus de 10 ans d’expérience acquise à l’étranger ne connaîtrait pas les codes, les 

produits, les coûts de construction, les détails, les méthodes d’appel d’offres et la loi sur la 

construction au Canada.

• Les organismes de réglementation devraient examiner la possibilité de conclure un 

partenariat avec des établissements d’enseignement postsecondaire afin d’offrir des 

programmes d’anglais (ou de français), langue seconde pour professionnels. Ces 

programmes supposeraient que le candidat possède déjà une très bonne connaissance de 

base de l’anglais (ou du français). Cette formation avancée aurait pour but d’aider les 

PFGE à améliorer leurs compétences en anglais (français) afin de les amener à un niveau 

convenable pour occuper un emploi. Cette formation comblerait l’écart existant entre les 

notes couramment obtenues par les personnes qui suivent un programme de formation 

linguistique de base et la note exigée par les organismes de réglementation, pour 

l’inscription des membres.
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• Les organismes de réglementation devraient envisager la possibilité de conclure un 

partenariat avec les centres de formation professionnelle, où de tels centres existent, afin 

d’offrir des programmes en anglais (français) technique, langue seconde pour ingénieurs. 

Cette formation serait concentrée sur la présentation verbale et par écrit de sujets 

techniques. 

• Les organismes de réglementation devraient songer à offrir une formation au sujet des 

procédés administratifs nord-américains essentiels. Parmi les sujets traités dans le cadre 

d’un tel programme, il y aurait :

• les appels d’offres, le dépôt de soumissions et l’administration de contrats;

• le respect fondamental des règlements imposés par les lois sur la santé, la sécurité et 

l’environnement;

• les pratiques administratives (surtout l’organisation du travail de génie en équipe);

• l’expansion commerciale et la relation avec la clientèle.

• Les organismes de réglementation devraient songer à élaborer, à l’intention des personnes 

formées en génie à l’étranger, un programme de stages de formation spécialisée qui tienne 

compte de leurs circonstances propres et qui accélère leur progrès vers l’admission à la 

profession.

• Les employeurs feront partie du comité directeur de l’étape II.
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IMMIGRATION
• Il existe plusieurs mécanismes d’entrée au Canada, que ce soit à titre de résident temporaire 

ou permanent. Il importe de discuter de la façon de rendre les renseignements sur le 

marché du travail et les professions réglementées accessibles tout au long du processus. 

• L’étape II du présent projet confirmera les sources de renseignements le plus fréquemment 

utilisées par les immigrants, afin d’établir comment faire en sorte que les personnes 

formées en génie à l’étranger (PFGE) disposent de tous les renseignements dont elles ont 

besoin avant de prendre la décision d’immigrer.

• Au cours de l’étape II, nous examinerons aussi s’il y a lieu d’inclure dans le processus 

d’immigration une évaluation préalable des compétences en génie.

• Il s’agira d’examiner le système de candidats provinciaux, afin d’établir son taux de réussite 

et d’en tirer des leçons.

PROFIL DES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER 
• Déterminer comment recueillir systématiquement des renseignements sur les PFGE 

auprès de chaque organisme de réglementation, afin de pouvoir évaluer leur progression au 

fil du processus d’obtention du permis.

• Peindre un profil démographique des PFGE permettrait à la profession de mieux répondre 

aux besoins des personnes formées en génie à l’étranger et améliorerait leurs chances 

d’obtenir le permis d’exercice. 

13.0
Sujets de discussion 
en vue de l’étape II
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• Il serait utile de mieux comprendre les éléments déterminants de la réussite chez les 

PFGE — comme l’incidence des compétences linguistiques, ou quelles sont les 

répercussions découlant du fait de s’établir au sein de son propre groupe minoritaire.

• En identifiant les PFGE au moment de l’immigration et en suivant leur progression au 

cours de leurs cinq premières années d’établissement, nous pourrions obtenir beaucoup de 

renseignements sur la façon d’améliorer le processus d’intégration. 

LES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER — 
AVANT D’IMMIGRER
• Les renseignements sur le système canadien d’attribution des permis et le marché du travail 

ne sont pas facilement accessibles. Même les PFGE qui ont accès au site Web du Conseil 

canadien des ingénieurs (CCI) ou à celui de ses membres avant d’immigrer ne saisissent pas 

entièrement le système d’attribution des permis, compte tenu que peu de pays partagent 

l’approche du Canada. Il serait utile de discuter de la façon de rendre ces renseignements plus 

accessibles et plus faciles à comprendre. Une étude des mesures prises par les provinces qui 

travaillent actuellement à régler ces questions pourrait aider cette discussion.

• Les titres de compétence étrangers sont parfois évalués différemment par certains groupes, 

et pour diverses raisons. Il y aurait donc lieu de trouver un moyen de préciser quelles 

évaluations sont effectuées aux fins d’attribution de permis, et celles qui sont destinées 

à l’immigration.

• Il serait bon de discuter des éléments qui peuvent être communiqués à la PFGE au sujet 

des étapes de l’obtention du permis qui peuvent être franchies avant de quitter son pays 

d’origine. (En suivant l’exemple de certaines provinces ou certains territoires.)

• L’équipe responsable du projet devrait examiner la possibilité d’établir un lien entre le site 

Web du Programme d’évaluation des diplômes internationaux en génie (PEDIG) du CCI et le 

processus d’attribution des permis de chaque province et territoire, ainsi que vers des 

renseignements relatifs aux emplois.

• Il serait indiqué d’évaluer avec quelle fréquence les PFGE effectuent des recherches avant 

de venir au Canada, et si ces recherches les aident à s’établir au Canada et à obtenir un bon 

emploi en génie. 

L’ARRIVÉE AU CANADA 
• À l’instar de tous les autres immigrants, les PFGE entrent en rapport avec certains 

organismes à leur arrivée au Canada. Quelques groupes jouent un rôle clé en vue de voir à 

ce que les PFGE aient le soutien nécessaire lorsqu’elles tentent d’obtenir un emploi ou un 

permis. Or, est-ce que d’autres organismes pourraient s’impliquer ? 

• Dans quelle mesure les immigrants ont-ils recours aux services financés par le 

gouvernement dans de plus petites villes ? Cela pourrait être à l’étude lors de l’étape II.

• Une plus grande coordination est nécessaire entre les groupes d’établissement et les 

organismes de réglementation. Des partenariats, tels que celui établi entre l’Association of 

Professional Engineers and Geoscientists of the Province of Manitoba et le Conseil de la 

citoyenneté — sont utiles.

• Est-ce que les renseignements offerts aux PFGE sur les ressources à l’établissement et 

l’obtention de permis devraient être regroupés ?
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SOUTIEN À L’ÉTABLISSEMENT
• Un survol des sites Web consacrés à l’établissement général des immigrants révèle que les 

immigrants ont à leur disposition une quantité considérable de renseignements. D’autres 

recherches sont toutefois nécessaires afin de déterminer comment les immigrants utilisent 

ces renseignements et s’ils éprouvent de la difficulté à obtenir l’information qu’ils 

cherchent. 

• Les agences d’aide à l’établissement, le premier point de contact des nouveaux arrivants, 

sont souvent la première source de renseignements sur le marché du travail consultée par 

les immigrants. Il serait donc utile d’étudier comment tirer profit de ce fait pour 

transmettre aux PFGE des renseignements sur l’obtention du permis d’exercice.

ATTRIBUTION D’UN PERMIS
• Il serait utile de déterminer si les différences entre les processus d’attribution de permis 

des organismes de réglementation ont des conséquences sur la capacité des personnes 

formées en génie à l’étranger de suivre ce processus sans encombre. Est-ce qu’un processus 

devrait être instauré afin de faciliter l’attribution de permis aux PFGE dans plusieurs 

provinces ou territoires ? 

• Étant donné les variations de nomenclatures d’un bout à l’autre du pays, il pourrait s’avérer 

intéressant d’évaluer l’utilité d’une terminologie uniformisée.

• Étant donné que les organismes de réglementation ont élaboré des processus dans le 

contexte de leur zone de compétence respective, une discussion sur les pratiques 

exemplaires pourrait être utile.

• Est-ce que les PFGE obtiennent leur permis plus rapidement si elles entament le processus 

dans leur pays d’origine ? Y a-t-il un taux de réussite plus élevé ? Est-ce que la distance y 

joue un rôle ?

• Comment les employeurs pourraient-ils encourager les PFGE à obtenir un permis et par 

le fait même, faciliter ce processus ?

• La profession doit envisager créer un seul formulaire d’inscription valide dans plusieurs 

provinces et territoires afin de faciliter la mobilité entre les provinces et territoires. 

• Y a-t-il un chevauchement des activités qui pourrait être éliminé en uniformisant le 

processus d’attribution de permis, c’est-à-dire en voyant si l’on doit continuer à évaluer des 

diplômes obtenus dans certaines universités ?

POINTS DE VUE DES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE 
À L’ÉTRANGER 
• Les PFGE ont besoin de davantage de renseignements avant leur arrivée au Canada 

(p. ex., un aperçu détaillé des processus auxquels elles doivent se plier afin de devenir un 

ingénieur, l’importance du permis au Canada, le marché du travail, etc.).

• Trouver des moyens incitant les employeurs à engager des PFGE avant qu’elles obtiennent 

leur permis (peut-être que le gouvernement pourrait participer à ce processus en élaborant 

des programmes qui peuvent dédommager les employeurs qui ont embauché des PFGE. 

• Réduire la durée du processus (possiblement en rémunérant les membres de comités 

d’évaluation).
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• Élaborer différentes méthodes d’évaluation de l’expérience (p. ex., seulement à partir d’une 

entrevue ou en éliminant le critère de l’année d’expérience dans un environnement 

canadien). 

• Créer des organisations qui peuvent donner le nom de personnes-ressources et mettre les 

PFGE en relation avec ceux qui se trouvent dans une situation semblable. 

• Examiner la possibilité d’administrer des examens de confirmation à l’étranger; il va sans 

dire que Professional Engineers Ontario, par exemple, permet déjà de subir des examens 

sur l’exercice de la profession dans plus de 40 pays. 

POINTS DE VUE DES ÉTABLISSEMENTS DE SOUTIEN À 
L’ÉTABLISSEMENT DES IMMIGRANTS
• Les programmes pour les PFGE devraient commencer avant leur arrivée. Ils devraient être 

sous forme de séances d’information et devraient être rattachés à un programme 

correspondant, ici au Canada, dont le principal objectif serait de permettre au candidat 

d’adhérer à la profession d’ingénieur, et non seulement de s’intégrer au marché du travail.

• Un autre défi important concerne les mandats, dictés largement par ceux qui assurent le 

financement (Citoyenneté et Immigration Canada, Développement des ressources 

humaines Canada, ministère du Patrimoine canadien) dont l’accent principal consiste 

surtout à encourager les personnes à délaisser l’assistance sociale pour joindre les rangs de 

la population active, mais pas nécessairement dans leur profession. Bien que ce mandat 

soit compréhensible, amener une personne à trouver du travail, et l’amener à travailler dans 

sa profession, sont deux processus bien différents. Voilà qui fait ressortir le besoin de régler 

la question de l’investissement dans les ressources précises nécessaires, afin d’encourager 

les PFGE à faire la transition vers leur profession et non seulement vers le marché du 

travail. 

• Si l’on pouvait prendre des dispositions permettant aux services d’établissement et de 

soutien des immigrants de se concentrer surtout à amener la personne à trouver du travail 

dans sa profession, le nombre de personnes s’inscrivant à la profession correspondrait 

davantage au nombre de PFGE.

• Un fournisseur de services interrogé a indiqué que la technologie très spécialisée utilisée 

par les ingénieurs (p. ex., la conception assistée par ordinateur) devrait être offerte dans le 

cadre d’un programme lié précisément à la profession. 

• Les activités de réseautage des PFGE représentent un élément essentiel de leur processus 

d’établissement et pourraient être organisées par l’entremise du monde de l’emploi et du 

secteur des services d’établissement et de soutien des immigrants.

AUTRES PROFESSIONS
• Les pharmaciens et infirmières/infirmiers, deux professions qui touchent de près à la 

sécurité du public, comptent une proportion élevée de professionnels formés à l’étranger.43 

Bien que le processus d’attribution des permis ne puisse être jugé hors du contexte dans 

lequel se situent ces procédés, il pourrait bien y avoir des politiques et pratiques qui soient 

de nature à intéresser la profession d’ingénieur. Une discussion des sujets suivants pourrait 

se révéler intéressante :

43 La moitié des pharmaciens de l’Ontario ont reçu leur formation à l’étranger.
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• Un bon nombre de professions se fient à des examens nationaux pour évaluer les 

compétences techniques. (Il s’agit en effet de la méthode employée par la plupart des 

bureaux d’État des États-Unis qui sont responsables de délivrer les permis aux 

ingénieurs; voir le chapitre 11.) Des examens complémentaires se concentrent sur les 

règlements propres à une zone de compétence et à la déontologie de la profession. 

• Certaines professions ont adopté un examen de compétences qui s’applique dans 

toute l’Amérique du Nord.

• L’évaluation de l’expérience pratique hors du Canada (ou de l’expérience clinique, pour 

les professions médicales) constitue un défi important pour toutes les professions 

canadiennes et pour la profession d’ingénieur hors du Canada (voir le chapitre 11).

• Plusieurs professionnels formés à l’étranger ont des possibilités restreintes, après 

l’immigration, à documenter et à prouver leur expérience, en raison du paradigme 

utilisé par une profession pour définir l’expérience pratique exigée. Ce problème 

s’accentue lorsque les normes d’expérience pratique sont établies avec beaucoup de 

rigueur et de façon structurée. 

• Au Canada, les exigences des professions quant à la façon de s’exprimer en langue 

anglaise ne présentent que de légères différences. Toutes les professions se fient à des 

épreuves normalisées pour évaluer les compétences. 

• Les professions présentent des différences considérables en ce qui concerne les frais 

rattachés à l’obtention du permis d’exercice au Canada.

Autres observations particulières :

• Le cours spécial de communications du Manitoba à l’intention des médecins formés à 

l’étranger pourrait constituer un exemple valable à examiner pour la profession 

d’ingénieur.

• Le cours spécial de l’Ontario pour les infirmières et infirmiers formés à l’étranger présente 

un exemple qui pourrait être utile, surtout en ce qui concerne l’ajout du volet de la 

préparation non technique. 

• Dans le cas des actuaires, le statut projeté de « membre affilié » est appelé à aider les 

actuaires formés à l’étranger qui ne peuvent obtenir rapidement l’accréditation au Canada 

à obtenir un emploi pertinent, leur ouvrant ainsi la voie en vue de l’obtention de l’agrément 

au Canada.

• La clarté de l’énoncé des exigences pour l’admission à la profession d’actuaire est considérée 

comme ce qui empêche les candidats non compétents de poser leur candidature, leur 

évitant ainsi la frustration qui accompagne les tentatives longues et vaines en vue d’obtenir 

l’agrément.

• Il y a certains thèmes que les registraires ont hésité quelque peu à discuter plus longuement 

au téléphone avec les consultants. Le comité directeur pourrait peut-être songer à tenir 

une table ronde réunissant quelques-unes des professions les plus pertinentes.

RENSEIGNEMENTS SUR LA POPULATION ACTIVE 
• Nous avons utilisé les données du recensement de Statistique Canada pour décrire le 

contexte économique et le marché du travail dans lequel se trouvent les personnes formées 

en génie à l’étranger qui immigrent au Canada. Ces données indiquent que la situation de 
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l’emploi en ingénierie a connu une croissance continue — une augmentation annuelle 

moyenne de 4,3 %, au cours des 15 dernières années. Le chômage chez les ingénieurs a été 

relativement faible pendant cette période, bien que des conditions économiques plus 

difficiles aient exercé un effet sur la profession, récemment. Le marché du travail a été plus 

volatil pour les ingénieurs industriels et de la fabrication, mais, malgré cela, leur taux 

moyen de chômage, à long terme, n’a été que de 3,3 %. Le taux de chômage moyen de tous 

les autres genres d’ingénieurs a été de 3,9 %.

• L’immigration est une importante source de travailleurs qualifiés pour l’économie 

canadienne et c’est particulièrement le cas dans les occupations rattachées aux sciences 

appliquées. Les ingénieurs constituent une importante proportion des immigrants 

hautement instruits qui viennent s’établir au Canada — le génie étant la profession de 

choix des immigrants masculins au cours des années 1990.

• L’insertion au sein de la population active du Canada est difficile pour les immigrants, 

même pour ceux qui ont reçu une formation supérieure. Les données des recensements 

réalisés depuis 1980 laissent entendre que l’intégration des immigrants devient de plus en 

plus difficile, alors que le chômage augmente, que les salaires de départ sont plus bas et que 

les possibilités de réaliser des gains équivalents à ceux de leurs collègues nés au Canada se 

font plus rares. 

AUTRES PAYS
• De tous les organismes de réglementation de la profession d’ingénieur que nous avons 

évalués, c’est celui de l’Australie qui affiche les normes d’expérience après le diplôme les 

plus rigoureuses et les plus structurées. L’insistance de la profession sur les normes 

d’expérience rigoureuses reflète probablement le besoin d’assurer une bonne perception de 

la valeur de la désignation CPEng. En revanche, les normes publiées par les bureaux d’État 

des États-Unis — où certaines fonctions sont réservées par la loi aux ingénieurs titulaires 

d’un permis — sont beaucoup moins structurées et rigoureuses que celles de l’Australie. 

L’EXPÉRIENCE VÉCUE PAR LES EMPLOYEURS CANADIENS À 
L’ÉGARD DES PERSONNES FORMÉES EN GÉNIE À L’ÉTRANGER
• Pour conserver au permis d’exercice sa crédibilité et son prestige auprès des employeurs 

des secteurs où l’inscription auprès d’une profession n’est pas exigée par la loi, il est 

stratégiquement dans l’intérêt des organismes de réglementation de posséder des 

politiques et des programmes affichant une grande compréhension des circonstances 

propres et des défis de carrière qui s’appliquent aux personnes formées en génie à l’étranger. 

Les organismes de réglementation doivent éviter de se placer dans une situation qui les 

amènerait à perdre le soutien accordé au permis d’exercice par les personnes formées en 

génie à l’étranger et par les entreprises qui les emploient. Cet aspect sera particulièrement 

important, alors qu’un nombre grandissant de personnes formées en génie à l’étranger 

progressent vers des postes administratifs. 

•  Au moment de réviser l’information fournie ici, on a remarqué que les connaissances 

insuffisantes des PFGE sur le plan technique et sur la culture canadienne peut 

possiblement jouer en leur défaveur lorsqu’elles postulent à un poste. Même une personne 

qui possède plus de 10 ans d’expérience acquise à l’étranger ne connaîtrait pas les codes, les 



74 SUJ ETS DE D ISCUSSION E N VU E DE L’ÉTAPE I I

produits, les coûts de construction, les détails, les méthodes d’appel d’offres et la loi sur la 

construction au Canada.

• Les organismes de réglementation devraient examiner la possibilité de conclure un 

partenariat avec des établissements d’enseignement postsecondaire afin d’offrir des 

programmes d’anglais (ou de français), langue seconde pour professionnels. Ces 

programmes supposeraient que le candidat possède déjà une forte connaissance de base de 

l’anglais (ou du français). Cette formation avancée aurait pour but d’aider les personnes 

formées en génie à l’étranger à améliorer leurs compétences en anglais (français) afin de les 

amener à un niveau convenable pour occuper un emploi. Cette formation comblerait 

l’écart existant entre les notes couramment obtenues par les personnes qui suivent un 

programme de formation linguistique de base et la note exigée par les organismes de 

réglementation, pour l’inscription des membres.

• Les organismes de réglementation devraient envisager la possibilité de conclure un 

partenariat avec les centres de formation professionnelle, où de tels centres existent, afin 

d’offrir des programmes en anglais (français) technique, langue seconde pour ingénieurs. 

Cette formation serait concentrée sur la présentation verbale et par écrit de sujets 

techniques. 

• Les organismes de réglementation devraient songer à offrir une formation au sujet des 

procédés administratifs nord-américains essentiels. Parmi les sujets traités dans le cadre 

d’un tel programme, il y aurait :

• les appels d’offres, le dépôt de soumissions et l’administration de contrats;

• le respect fondamental des règlements imposés par les lois sur la santé, la sécurité et 

l’environnement;

• les pratiques administratives (surtout l’organisation du travail de génie en équipe);

• l’expansion commerciale et la relation avec la clientèle.

• Les organismes de réglementation devraient songer à élaborer, à l’intention des personnes 

formées en génie à l’étranger, un programme de stages de formation spécialisée qui tienne 

compte de leurs circonstances propres et qui accélère leur progrès vers l’admission à la 

profession.

• Les employeurs feront partie du comité directeur de l’étape II.


